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Législations nationales 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Loi portant revision générale de la loi sur le droit d'auteur, 
titre 17 du Code des Etats-Unis d'Amérique, et autres 

(N°  94-553, du 19 octobre 1976) * 

Chapitre 4. — Mention de réserve du droit d'auteur, 
dépôt et enregistrement 

Articles 
401. Mention de réserve du droit d'auteur: exemplaires 

perceptibles visuellement 
402. Mention de réserve du droit d'auteur: phonogrammes 

réalisés à partir d'enregistrements sonores 
403. Mention de réserve du droit d'auteur: publications com- 

portant  des   œuvres  de  l'Administration  des  Etats- 
Unis 

404. Mention de réserve du droit d'auteur: contributions à 
des œuvres collectives 

405. Mention de réserve du droit d'auteur: omission de la 
mention 

406. Mention de réserve du droit d'auteur: erreur de nom 
ou de date 

407. Dépôt d'exemplaires ou de phonogrammes auprès de 
la Library of Congress 

408. Enregistrement du droit d'auteur en général 
409. Demande d'enregistrement d'un droit d'auteur 
410. Enregistrement des demandes et délivrance des 

certificats 
411. L'enregistrement comme condition préalable des pour- 

suites en infraction 
412. L'enregistrement  comme  condition  préalable  de cer- 

tains recours en cas d'infraction 

Art. 401. Mention de réserve du droit d'auteur: 
exemplaires perceptibles visuellement 

a) Conditions générales. — Chaque fois qu'une 
œuvre protégée en vertu du présent titre est publiée 
aux Etats-Unis ou ailleurs avec l'autorisation du titu- 
laire du droit d'auteur, une mention de réserve du 
droit d'auteur telle que prévue par le présent article 
sera apposée sur tous les exemplaires distribués au 
public et à partir desquels l'œuvre peut être perçue 
visuellement, soit directement soit à l'aide d'une 
machine ou d'un dispositif. 

b) Forme de la mention. — La mention figurant 
sur les exemplaires doit comporter les trois éléments 
suivants: 

* Les chapitres 1 à 3 de cette loi ont déjà paru dans le 
numéro de juin de la présente revue, p. 150 à 176. — Tra- 
duction de FOMPI. 

1) le symbole (g) (la lettre C majuscule dans 
un cercle) ou le mot « Copyright », ou l'abrévia- 
tion « Copr.»; et 

2) l'année de la première publication de l'œu- 
vre; dans le cas de compilations ou d'œuvres déri- 
vées comprenant un matériel publié antérieure- 
ment, l'année de la première publication de la com- 
pilation ou de l'œuvre dérivée suffit. L'année peut 
être omise lorsqu'une œuvre de peinture, des arts 
graphiques ou de sculpture, éventuellement accom- 
pagnée d'un texte, est reproduite sur des cartes de 
vœux, cartes postales, articles de papeterie, bijoux, 
poupées, jouets ou autres articles d'utilité; et 

3) le nom du titulaire du droit d'auteur sur 
l'œuvre, ou une abréviation permettant d'identifier 
le nom, ou toute variante de désignation notoire 
du titulaire. 
c) Emplacement de la mention. — La mention 

sera apposée sur les exemplaires d'une manière et à 
une place montrant de façon nette que le droit d'au- 
teur est réservé. Le Register of Copyrights prescrira, 
par voie de règlement, à titre d'exemple, des mé- 
thodes particulières d'apposition et d'emplacement 
de la mention sur diverses catégories d'œuvres qui 
répondent à cette condition, mais ces indications ne 
seront pas considérées comme limitatives. 

Art. 402. Mention de réserve du droit d'auteur: phono- 
grammes réalisés à partir d'enregistrements 
sonores 

a) Conditions générales. — Chaque fois qu'un 
enregistrement sonore protégé en vertu du présent 
titre est publié aux Etats-Unis ou ailleurs avec l'auto- 
risation du titulaire du droit d'auteur, une mention 
de réserve du droit d'auteur telle que prévue par le 
présent article sera apposée sur tous les phono- 
grammes réalisés à partir d'enregistrements sonores 
et distribués au public. 

b) Forme de la mention. — La mention figurant 
sur les phonogrammes doit comporter les trois élé- 
ments suivants: 

1) le symbole (g) (la lettre P majuscule dans 
un cercle); et 
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2) l'année de la première publication de l'enre- 
gistrement sonore; et 

3) le nom du titulaire du droit d'auteur sur 
l'enregistrement sonore, ou une abréviation per- 
mettant d'identifier le nom, ou toute variante de 
désignation notoire du titulaire; si le producteur 
de l'enregistrement sonore est désigné sur les éti- 
quettes ou les étuis des phonogrammes, et si aucun 
autre nom ne figure avec la mention, le nom du 
producteur sera considéré comme faisant partie de 
la mention. 
c) Emplacement de la mention. — La mention 

sera placée sur le phonogramme lui-même, ou sur son 
étiquette ou son étui, d'une manière et à une place 
montrant de façon nette que le droit d'auteur est 
réservé. 

Art. 403. Mention de réserve du droit d'auteur: publica- 
tions comportant des œuvres de l'Administra- 
tion des Etats-Unis 

Chaque fois qu'une œuvre est publiée sous forme 
d'exemplaires ou de phonogrammes consistant essen- 
tiellement en une ou plusieurs œuvres de l'Admi- 
nistration des Etats-Unis, la mention de réserve du 
droit d'auteur prévue par les articles 401 ou 402 
comportera également une déclaration identifiant, de 
manière positive ou négative, les parties des exem- 
plaires ou des phonogrammes incorporant une ou des 
œuvres protégées en vertu du présent titre. 

Art. 404. Mention de réserve du droit d'auteur: 
contributions à des œuvres collectives 

a) Toute contribution à une œuvre collective 
peut porter sa propre mention de réserve du droit 
d'auteur, conformément aux articles 401 à 403. 
Toutefois, une seule mention applicable à l'œuvre 
collective dans son ensemble est suffisante pour res- 
pecter les conditions visées aux articles 401 à 403 
et relatives aux contributions individuelles que l'œu- 
vre collective contient (exception faite des annonces 
insérées au nom de personnes autres que le titulaire 
du droit d'auteur sur l'œuvre collective), indépen- 
damment de la titularité du droit d'auteur sur les 
contributions et du fait qu'elles aient été préalable- 
ment publiées ou non. 

b) Lorsque la personne désignée dans la men- 
tion applicable à une œuvre collective dans son 
ensemble n'est pas le titulaire du droit d'auteur sur 
une contribution individuelle qui ne porte pas elle- 
même de mention, le cas est réglé par les dispositions 
de l'article 406.ÖJ. 

Art. 405. Mention de réserve du droit d'auteur: 
omission de la mention 

a) Effet de l'omission sur le droit d'auteur. — 
L'omission de la mention de réserve du droit d'auteur 

prescrite par les articles 401 à 403 sur les exemplaires 
ou les phonogrammes distribués au public avec l'au- 
torisation du titulaire du droit d'auteur n'invalide pas 
le droit d'auteur sur une œuvre si: 

1) la mention n'a été omise que sur un nombre 
relativement faible d'exemplaires ou de phono- 
grammes distribués au public; ou si 

2) l'enregistrement concernant l'œuvre a été 
effectué auparavant ou est effectué dans les cinq 
ans qui suivent la publication sans mention, et si 
un effort raisonnable est fait pour ajouter la men- 
tion sur tous les exemplaires ou phonogrammes 
qui sont distribués au public, aux Etats-Unis, 
après que l'omission a été découverte; ou si 

3) la mention a été omise en violation d'une 
instruction écrite selon laquelle, comme condition 
de l'autorisation donnée par le titulaire du droit 
d'auteur de distribuer au public des exemplaires 
ou des phonogrammes, ceux-ci doivent porter la 
mention prescrite. 
b) Effet de l'omission sur des contrevenants de 

bonne foi. — Aucune personne qui enfreint innocem- 
ment un droit d'auteur, en utilisant un exemplaire 
ou un phonogramme dûment autorisé mais pour 
lequel la mention de réserve du droit d'auteur a été 
omise, n'encourt de responsabilité au titre de dom- 
mages-intérêts réels ou prévus par la loi, en vertu de 
l'article 504, pour toute infraction commise avant de 
recevoir le préavis que l'enregistrement concernant 
l'œuvre a été effectué en vertu de l'article 408, si 
ladite personne prouve qu'elle a été induite en 
erreur par l'omission de la mention. Dans toute 
action fondée sur une infraction au droit d'auteur 
pour un tel cas, le tribunal peut permettre ou inter- 
dire le recouvrement de tout ou partie des bénéfices 
du contrevenant qui peuvent être attribués à l'infrac- 
tion, et il peut ordonner la poursuite de l'activité 
contrevenante ou il peut requérir, pour permettre la 
poursuite de l'activité contrevenante, que le contre- 
venant verse au titulaire du droit d'auteur une rede- 
vance raisonnable d'un montant et selon des condi- 
tions fixés par le tribunal. 

c) Suppression de la mention. — La protection 
en vertu du présent titre n'est pas affectée par la sup- 
pression, la destruction ou l'effacement de la men- 
tion, sans l'autorisation du titulaire du droit d'auteur, 
de tous exemplaires ou phonogrammes distribués au 
public. 

Art. 406. Mention de réserve du droit d'auteur: 
erreur de nom ou de date 

a) Erreur de nom. — Lorsque la personne dési- 
gnée dans la mention de réserve du droit d'auteur 
qui figure sur les exemplaires ou les phonogrammes 
distribués au public avec l'autorisation du titulaire 
du droit d'auteur n'est pas ce titulaire, la validité et 
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la titularité du droit d'auteur n'en sont pas affectées. 
Toutefois, dans un tel cas, toute personne qui entre- 
prend innocemment une activité enfreignant le droit 
d'auteur dispose d'un moyen de défense absolu contre 
toute action en infraction si ladite personne prouve 
qu'elle a été induite en erreur par la mention et 
qu'elle a entrepris son activité en toute bonne foi 
sur la base d'un prétendu transfert, ou d'une pré- 
tendue licence, de la part de la personne désignée 
dans la mention, à moins qu'avant le début de cette 
activité 

1) l'enregistrement de l'œuvre n'ait été fait au 
nom du titulaire du droit d'auteur; ou que 

2) le document établi par la personne désignée 
dans la mention et indiquant la titularité du droit 
d'auteur n'ait été inscrit. 
La personne désignée dans la mention doit rendre 

compte au titulaire du droit d'auteur de toutes les 
sommes provenant de transferts ou de licences pré- 
tendument exécutés ou accordées en vertu du droit 
d'auteur par la personne désignée dans la mention. 

b) Erreur de date. — Lorsque l'année indiquée 
dans la mention qui figure sur les exemplaires ou les 
phonogrammes distribués avec l'autorisation du titu- 
laire du droit d'auteur est antérieure à l'année au 
cours de laquelle la publication est intervenue pour 
la première fois, toute période calculée à partir de 
l'année de la première publication en vertu de l'arti- 
cle 302 doit être calculée à compter de l'année indi- 
quée dans la mention. Lorsque celle-ci se situe plus 
d'une année après celle au cours de laquelle la publi- 
cation est intervenue pour la première fois, l'œuvre 
est considérée comme ayant été publiée sans aucune 
mention et elle est régie par les dispositions de l'ar- 
ticle 405. 

c) Omission de nom ou de date. — Lorsque les 
exemplaires ou les phonogrammes distribués au pu- 
blic avec l'autorisation du titulaire du droit d'auteur 
ne portent aucun nom ni aucune date pouvant être 
considéré raisonnablement comme faisant partie de 
la mention, l'œuvre est considérée comme ayant été 
publiée sans aucune mention et elle est régie par les 
dispositions de l'article 405. 

Art. 407. Dépôt d'exemplaires ou de phonogrammes 
auprès de la Library of Congress 

a) Sauf ce qui est prévu à l'alinéa c) et sous 
réserve des dispositions de l'alinéa e), le titulaire du 
droit d'auteur ou du droit exclusif de publication sur 
une œuvre publiée aux Etats-Unis avec une mention 
de réserve du droit d'auteur devra déposer, dans les 
trois mois suivant la date de ladite publication, 

1) deux exemplaires complets de la meilleure 
édition; ou 

2) si l'œuvre est un enregistrement sonore, deux 
phonogrammes complets de la meilleure édition, 

avec tout matériel imprimé ou perceptible visuel- 
lement publié avec lesdits phonogrammes. 
Ni l'obligation de dépôt prévue au présent alinéa, 

ni les dispositions de l'alinéa e) relatives à l'acquisi- 
tion ne constituent des conditions de la protection du 
droit d'auteur. 

b) Les exemplaires ou les phonogrammes requis 
doivent être déposés au Copyright Office pour être 
mis à la disposition de la Library of Congress. Le 
Register of Copyrights délivrera un reçu du dépôt 
sur demande du déposant et contre paiement de la 
taxe prescrite par l'article 708. 

c) Le Register of Copyrights peut exempter, par 
voie de règlement, toutes catégories de matériel de 
l'obligation de dépôt prévue au présent article, ou 
demander le dépôt d'un seul exemplaire ou d'un seul 
phonogramme pour ce qui concerne l'une quelcon- 
que de ces catégories. Tout règlement ainsi formulé 
doit prévoir soit l'exemption complète de l'obligation 
de dépôt prévue au présent article, soit des variantes 
du dépôt destinées à permettre l'archivage satisfai- 
sant d'une œuvre sans imposer de charges pratiques 
ou financières trop lourdes au déposant, lorsque 
l'auteur lui-même est le titulaire du droit d'auteur 
sur une œuvre de peinture, des arts graphiques ou 
de sculpture et: i) si moins de cinq exemplaires de 
l'œuvre ont été publiés, ou ii) si l'œuvre a été publiée 
en édition limitée consistant en des exemplaires nu- 
mérotés dont la valeur monétaire ferait du dépôt 
obligatoire de deux exemplaires de la meilleure édi- 
tion de l'œuvre une charge lourde, injuste ou dérai- 
sonnable. 

d) A tout moment après la publication d"une 
œuvre conformément à l'alinéa a), le Register of 
Copyrights peut adresser une demande écrite pour 
réclamer le dépôt requis à toute personne astreinte 
audit dépôt en vertu de l'alinéa a). A moins que le 
dépôt ne soit effectué dans les trois mois suivant la 
réception de la demande, la ou les personnes aux- 
quelles ladite demande a été adressée sont passibles 

1) d'une amende ne dépassant pas 250 dollars 
pour chaque œuvre; et 

2) du versement, à un fonds spécial de la 
Library of Congress, de la totalité du prix de vente 
au détail des exemplaires ou des phonogrammes 
requis ou, si aucun prix de vente au détail n'a été 
fixé, du coût raisonnable de leur acquisition par la 
Library of Congress; et 

3) du paiement d'une amende ne dépassant pas 
2500 dollars, en plus de toute amende ou de toute 
obligation imposée en vertu des sous-alinéas 1) 
et 2), si ladite personne ne se conforme pas à cette 
demande, ou refuse de s'y conformer, d'une ma- 
nière intentionnelle ou répétée. 

e) En ce qui concerne les programmes d'émis- 
sion qui ont été fixés et transmis au public aux Etats- 
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Unis mais qui n'ont pas été publiés, le Register of 
Copyrights, après avoir consulté le Librarian of 
Congress et tous autres organismes et fonctionnaires 
intéressés, établira un règlement pour l'acquisition, 
par voie de dépôt ou autre, d'exemplaires ou de pho- 
nogrammes desdits programmes destinés aux collec- 
tions de la Library of Congress. 

1) Le Librarian of Congress aura qualité, en 
vertu des normes et conditions établies dans ledit 
règlement, pour procéder à la fixation d'un pro- 
gramme d'émission directement à partir d'une 
transmission au public, et pour reproduire un 
exemplaire ou un phonogramme à partir de ladite 
fixation aux fins d'archives. 

2) Ledit règlement doit prévoir également les 
normes et procédures selon lesquelles le Register 
of Copyrights peut adresser une demande écrite 
au titulaire du droit de transmission aux Etats- 
Unis pour réclamer le dépôt d'un exemplaire ou 
d'un phonogramme d'un programme d'émission 
déterminé. Ce dépôt peut être effectué, au choix 
du titulaire du droit de transmission aux Etats- 
Unis, sous forme de don, de prêt aux fins de repro- 
duction, ou de vente à un prix ne devant pas excé- 
der le coût de la reproduction et de la fourniture de 
l'exemplaire ou du phonogramme. Le règlement 
établi en vertu du présent sous-alinéa doit prévoir 
des délais raisonnables d'au moins trois mois pour 
satisfaire à une telle demande, et doit permettre 
des prorogations de ces délais et des modifications 
de l'étendue de la demande ou des moyens d'y 
satisfaire, si elles sont raisonnablement justifiées 
par les circonstances. Le défaut intentionnel ou le 
refus de remplir les conditions prescrites par ledit 
règlement obligera le titulaire du droit de trans- 
mission aux Etats-Unis à verser à un fonds spécial 
de la Library of Congress une somme qui ne doit 
pas dépasser le coût de la reproduction ou de la 
fourniture de l'exemplaire ou du phonogramme en 
question. 

3) Rien dans le présent alinéa ne sera inter- 
prété comme exigeant la réalisation ou la conser- 
vation, à des fins de dépôt, de tout exemplaire 
ou phonogramme d'un programme d'émission non 
publié, dont la transmission intervient avant la 
réception d'une demande écrite déterminée telle 
que prévue au sous-alinéa 2). 

4) Aucune activité entreprise conformément 
au règlement prescrit en vertu des sous-alinéas 1) 
ou 2) du présent alinéa n'entraînera de responsa- 
bilité si elle est destinée uniquement à l'acquisition 
d'exemplaires ou de phonogrammes en vertu du 
présent alinéa. 

Art. 408. Enregistrement du droit d'auteur en général 
a) Enregistrement facultatif. — A tout moment 

au cours de l'existence du droit d'auteur sur une 

œuvre publiée ou non publiée, le titulaire du droit 
d'auteur ou de tout droit exclusif sur l'œuvre peut 
obtenir l'enregistrement de son droit en effectuant 
auprès du Copyright Office le dépôt visé au présent 
article, accompagné de la demande et la taxe men- 
tionnées aux articles 409 et 708. Sous réserve des 
dispositions de l'article 405.a), ledit enregistrement 
ne constitue pas une condition de la protection du 
droit d'auteur. 

b) Dépôt pour l'enregistrement du droit d'au- 
teur. — Sauf ce qui est prévu par l'alinéa c), le ma- 
tériel déposé aux fins d'enregistrement comprendra: 

1) dans le cas d'une œuvre non publiée, un 
exemplaire ou un phonogramme complet; 

2) dans le cas d'une œuvre publiée, deux exem- 
plaires ou phonogrammes complets de la meilleure 
édition; 

3) dans le cas d'une œuvre publiée pour la 
première fois en dehors des Etats-Unis, un exem- 
plaire ou un phonogramme complet ainsi publié; 

4) dans le cas d'une contribution à une œuvre 
collective, un exemplaire ou un phonogramme 
complet de la meilleure édition de l'œuvre collec- 
tive. 

Les exemplaires ou les phonogrammes déposés au- 
près de la Library of Congress en vertu de l'arti- 
cle 407 peuvent être utilisés pour se conformer aux 
dispositions du présent article concernant le dépôt, 
s'ils sont accompagnés de la demande et de la taxe 
prescrites, ainsi que de tout matériel d'identification 
supplémentaire que le Register pourra requérir, par 
voie de règlement. Le Register prescrira également un 
règlement fixant les conditions dans lesquelles les 
exemplaires ou les phonogrammes acquis pour la 
Library of Congress en vertu de l'alinéa e) de l'ar- 
ticle 407, autrement que par dépôt, pourront être 
utilisés pour se conformer aux dispositions du pré- 
sent article concernant le dépôt. 

c) Classification administrative et dépôt facul- 
tatif. — 

1) Le Register of Copyrights est autorisé à pré- 
ciser, par voie de règlement, les catégories admi- 
nistratives selon lesquelles les œuvres doivent être 
classées aux fins de dépôt et d'enregistrement, ainsi 
que la nature des exemplaires ou des phono- 
grammes à déposer par catégories établies. Le 
règlement peut exiger ou permettre, pour des 
classes déterminées, le dépôt de matériel d'identifi- 
cation au lieu d'exemplaires ou de phonogrammes, 
le dépôt d'un seul exemplaire ou d'un seul phono- 
gramme alors que deux seraient normalement 
requis, ou un seul enregistrement pour un groupe 
d'oeuvres apparentées. Cette classification adminis- 
trative des œuvres ne revêt aucune signification à 
l'égard de l'objet du droit d'auteur ou des droits 
exclusifs prévus par le présent titre. 
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2) Sans prejudice de l'autorisation générale 
qui fait l'objet du sous-alinéa 1), le Register of 
Copyrights établira un règlement permettant un 
enregistrement unique pour un groupe d'œuvres 
d'un même auteur, toutes publiées pour la pre- 
mière fois sous forme de contributions à des pé- 
riodiques, y compris à des journaux, au cours 
d'une période de douze mois, sur la base d'un dé- 
pôt, d'une demande et d'une taxe d'enregistrement 
uniques, sous réserve que toutes les conditions 
suivantes soient remplies: 

A) que chacune des œuvres, lors de sa pre- 
mière publication, porte une mention distincte 
de réserve du droit d'auteur et que le nom du 
titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre, ou une 
abréviation permettant d'identifier ce nom, ou 
une variante généralement connue de la dési- 
gnation du titulaire soit le ou la même sur 
chaque mention; et 

B) que le dépôt consiste en un exemplaire 
du numéro complet du périodique, ou d'une 
partie complète dans le cas d'un journal, dans 
lequel chaque contribution a été publiée pour 
la première fois; et 

C) que la demande permette d'identifier 
chaque œuvre séparément, y compris le pério- 
dique qui la contient et sa date de première 
publication. 

3) A titre de variante des divers enregistre- 
ments de renouvellement visés à l'alinéa a) de 
l'article 304, il est possible de procéder à un 
enregistrement de renouvellement unique pour un 
groupe d'œuvres d'un même auteur, toutes publiées 
pour la première fois sous forme de contributions 
à des périodiques, y compris à des journaux, sur 
dépôt d'une seule demande et d'une seule taxe, 
sous réserve que toutes les conditions suivantes 
soient remplies: 

A) que le ou les requérants du renouvelle- 
ment ainsi que la base de la ou des revendica- 
tions en vertu de l'article 304.a) soient les mêmes 
pour chacune des œuvres; et 

B) que les œuvres soient toutes protégées 
lors de leur première publication, soit au moyen 
d'une mention de réserve du droit d'auteur et 
d'un enregistrement séparés, soit en vertu d'une 
mention générale de réserve du droit d'auteur 
sur la publication périodique dans son ensemble; 
et 

C) que la demande de renouvellement et la 
taxe soient reçues au plus tard vingt-huit ans ou 
au plus tôt vingt-sept ans après le 31 décembre 
de l'année civile au cours de laquelle toutes les 
œuvres ont été publiées pour la première fois; et 

D) que la demande de renouvellement per- 
mette d'identifier chaque œuvre séparément, y 

compris le périodique qui la contient et sa date 
de première publication. 

d) Corrections et compléments. — Le Register 
peut également établir, par voie de règlement, les 
procédures pour le dépôt d'une demande d'enregistre- 
ment supplémentaire, pour la correction d'une erreur 
dans l'enregistrement d'un droit d'auteur ou pour le 
complément à apporter aux renseignements donnés 
lors d'un enregistrement. Une telle demande doit être 
accompagnée du versement de la taxe prévue par 
l'article 708 et identifier clairement l'enregistrement 
à corriger ou à compléter. Les renseignements indi- 
qués dans un enregistrement supplémentaire com- 
plètent mais ne remplacent pas ceux qui figurent dans 
l'enregistrement antérieur. 

e) Edition publiée d'une œuvre précédemment 
enregistrée. — L'enregistrement de la première édi- 
tion publiée d'une œuvre précédemment enregistrée 
sous forme non publiée peut être effectué même si 
l'œuvre, telle que publiée, est essentiellement la 
même que la version non publiée. 

Art 409. Demande d'enregistrement d'un droit d'auteur 

La demande d'enregistrement d'un droit d'auteur 
sera faite sur un formulaire prescrit par le Register 
of Copyrights et comportera: 

1) le nom et l'adresse de celui qui revendique 
le droit d'auteur; 

2) dans le cas d'une œuvre autre qu'une œuvre 
anonyme ou pseudonyme, le nom et la nationalité 
ou le domicile de l'auteur ou des auteurs et, lors- 
qu'un ou plusieurs des auteurs sont décédés, la 
date de leur décès; 

3) si l'œuvre est anonyme ou pseudonyme, la 
nationalité ou le domicile de l'auteur ou des 
auteurs; 

4) dans le cas d'une œuvre créée dans le cadre 
d'un contrat de louage d'ouvrage ou de services, 
une déclaration à cet effet; 

5) si celui qui revendique le droit d'auteur 
n'est pas l'auteur, une brève déclaration sur la 
manière dont il a obtenu la titularité du droit 
d'auteur; 

6) le titre de l'œuvre, ainsi que tous titres pré- 
cédents ou différents sous lesquels l'œuvre peut 
être identifiée; 

7) l'année au cours de laquelle la création de 
l'œuvre a été achevée; 

8) si l'œuvre a été publiée, la date et le pays 
de sa première publication; 

9) dans le cas d'une compilation ou d'une 
œuvre dérivée, l'identification de l'une quelconque 
ou des œuvres préexistantes sur lesquelles elle est 
basée ou qu'elle incorpore, ainsi qu'une brève dé- 
claration générale sur le matériel complémentaire 
qui fait l'objet de la revendication du droit d'au- 
teur à enregistrer; 
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10) dans le cas d'une œuvre publiée contenant 
un matériel dont les exemplaires, en vertu de 
l'article 601, doivent être fabriqués aux Etats- 
Unis, les noms des personnes ou des organisations 
qui ont appliqué les procédés visés à l'alinéa c) 
de l'article 601 en ce qui concerne ce matériel, 
ainsi que les lieux où ces procédés ont été appli- 
qués; et 

11) tous autres renseignements considérés par 
le Register of Copyrights comme ayant une in- 
fluence sur la préparation ou l'identification de 
l'œuvre ou l'existence, la titularité ou la durée du 
droit d'auteur. 

Art. 410. Enregistrement des demandes 
et délivrance des certificats 

a) Lorsque après l'avoir examiné, le Register of 
Copyrights estime que, conformément aux disposi- 
tions du présent titre, le matériel déposé constitue 
un objet susceptible d'être protégé par le droit d'au- 
teur et que les autres conditions de droit et de pro- 
cédure prévues au présent titre sont remplies, il enre- 
gistrera la demande et délivrera au requérant un certi- 
ficat d'enregistrement revêtu du sceau du Copyright 
Office. Ce certificat contiendra les renseignements 
indiqués dans la demande, ainsi que le numéro et la 
date d'effet de l'enregistrement. 

b) Dans tous les cas où le Register of Copyrights 
estime que, conformément aux dispositions du pré- 
sent titre, le matériel déposé ne constitue pas un 
objet susceptible d'être protégé par le droit d'auteur 
ou que la demande n'est pas recevable pour toute 
autre raison, le Register refusera l'enregistrement et 
informera par écrit le requérant des raisons de ce 
refus. 

c) Dans toute procédure judiciaire, le certificat 
d'enregistrement établi avant ou dans les cinq ans 
qui suivent la première publication de l'œuvre consti- 
tuera un commencement de preuve de la validité du 
droit d'auteur et des faits établis dans le certificat. 
La valeur probante à accorder au certificat d'un 
enregistrement établi ultérieurement sera laissée à 
l'appréciation du tribunal. 

d) La date d'effet de l'enregistrement d'un droit 
d'auteur est le jour de la réception par le Copyright 
Office de la demande, du dépôt et de la taxe, con- 
sidérés ultérieurement par le Register of Copyrights 
ou par le tribunal de la juridiction compétente comme 
recevables aux fins d'enregistrement. 

Art. 411. L'enregistrement comme condition préalable 
des poursuites en infraction 

a) Sous réserve des dispositions de l'alinéa b), 
aucune poursuite pour des infractions au droit d'au- 
teur sur une œuvre ne sera intentée avant que l'enre- 
gistrement de la revendication d'un droit d'auteur 
n'ait  été   effectué   conformément   au   présent  titre. 

Toutefois, dans le cas où le dépôt, la demande et la 
taxe requis pour l'enregistrement ont été adressés 
au Copyright Office en bonne et due forme et où 
l'enregistrement a été refusé, le requérant a le droit 
d'intenter une action en infraction si le préavis en 
est signifié au Register of Copyrights, avec une copie 
de la plainte. 11 est loisible à ce dernier de se consti- 
tuer partie à ladite action, sur la question de savoir 
si l'enregistrement de la revendication du droit d'au- 
teur est possible, en déposant dans les soixante jours 
suivant cette signification un acte notifiant son inten- 
tion de s'opposer à la demande, mais le défaut du 
Register à se constituer partie n'empêchera pas le 
tribunal compétent de se prononcer sur cette ques- 
tion. 

b) Dans le cas d'une œuvre composée de sons, 
d'images, ou des deux, dont la première fixation est 
réalisée simultanément avec sa transmission, le titu- 
laire du droit d'auteur peut, soit avant, soit après 
que ladite fixation n'intervienne, intenter une action 
en infraction, en vertu de l'article 501, pleinement 
soumise aux recours visés aux articles 502 à 506, 
509 et 510 si, conformément aux instructions pres- 
crites par le Register of Copyrights, par voie de règle- 
ment, le titulaire du droit d'auteur 

1) assigne le contrevenant, au minimum dix 
jours et au maximum trente jours avant ladite fixa- 
tion, en identifiant l'œuvre, ainsi que la date, 
l'heure et la source de sa première transmission et 
en déclarant son intention de s'assurer le droit 
d'auteur sur l'œuvre; et 

2) procède à l'enregistrement de l'œuvre dans 
les trois mois qui suivent sa première transmission. 

Art 412. L'enregistrement comme condition préalable 
de certains recours en cas d'infraction 

Dans toute action en vertu du présent titre, 
autre qu'une action intentée en vertu de l'arti- 
cle AW.b), aucune attribution de dommages-intérêts 
prévus par la loi ou d'honoraires d'avocat, comme 
prévu par les articles 504 et 505, ne sera accordée 
pour 

1) toute infraction au droit d'auteur sur une 
œuvre non publiée commencée avant la date d'effet 
de son enregistrement; ou 

2) toute infraction au droit d'auteur commen- 
cée après la première publication de l'œuvre et 
avant la date d'effet de son enregistrement, à moins 
que celui-ci n'ait été effectué dans les trois mois 
qui suivent la première publication de l'œuvre. 

Chapitre 5. — Infraction au droit d'auteur 
et recours 

Articles 
501. Infraction au droit d'auteur 
502. Recours en cas d'infraction: ordonnances d'interdiction 
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503. Recours en cas d'infraction: mise sous séquestre et sup- 
pression des objets contrefaits 

504. Recours en cas d'infraction:   dommages-intérêts et 
bénéfices 

505. Recours en cas d'infraction:  frais de justice et hono- 
raires d'avocat 

506. Délits 
507. Délais de prescription 
508. Notification des actions et des jugements 
509. Saisie et confiscation 
510. Recours en cas de modification des programmes des 

réseaux de transmission par câble 

Art 501. Infraction an droit d'auteur 

a) Quiconque porte atteinte à l'un quelconque 
des droits exclusifs du titulaire du droit d'auteur 
prévus par les articles 106 à 118, ou importe des 
exemplaires ou des phonogrammes aux Etats-Unis 
en violation de l'article 602, commet une infraction 
au droit d'auteur. 

b) Le titulaire aux termes de la loi ou le béné- 
ficiaire d'un droit exclusif découlant d'un droit d'au- 
teur est habilité, sous réserve des conditions visées 
aux articles 205.d) et 411, à intenter une action en 
infraction à ce droit commise alors qu'il en est le 
titulaire. Le tribunal peut demander à celui-ci 
d'adresser par écrit une notification de l'action avec 
une copie de la plainte à toute personne paraissant, 
d'après les dossiers du Copyright Office ou autre- 
ment, avoir ou prétendre avoir un intérêt dans ce 
droit d'auteur et il demandera que cette notification 
soit adressée à toute personne dont l'intérêt est sus- 
ceptible d'être affecté par une décision en la matière. 
Le tribunal peut demander une jonction d'instances et 
il autorisera l'intervention de toute personne ayant 
ou prétendant avoir un intérêt dans ce droit d'auteur. 

c) Pour toute transmission secondaire réalisée 
par un réseau de transmission par câble comportant 
la représentation ou exécution, ou la présentation, 
d'une œuvre qui est passible de poursuites en tant 
qu'infraction à l'alinéa c) de l'article 111, une station 
émettrice de télévision détenant un droit d'auteur ou 
toute autre licence pour transmettre, représenter ou 
exécuter la même version de cette œuvre sera consi- 
dérée, aux fins de l'alinéa b) du présent article, 
comme titulaire aux termes de la loi ou bénéficiaire, 
si ladite transmission secondaire est effectuée dans la 
zone de service locale de ladite station de télévision. 

d) Pour toute transmission secondaire réalisée 
par un réseau de transmission par câble qui est pas- 
sible de poursuites en tant qu'infraction à l'arti- 
cle 111.CJ3), auront également qualité pour intenter 
des poursuites: i) l'émetteur primaire dont l'émission 
a été modifiée par le réseau de transmission par 
câble; et ii) toute station de radiodiffusion dans la 
zone de service locale de laquelle la transmission 
secondaire est effectuée. 

Art. 502. Recours en cas d'infraction: 
ordonnances d'interdiction 

a) Tout tribunal compétent en matière d'actions 
civiles intentées en vertu du présent titre peut rendre, 
sous réserve des dispositions de l'article 1498 du 
titre 28, des ordonnances d'interdiction temporaire 
ou définitive dans des conditions qu'il estimera 
raisonnables afin de prévenir ou d'empêcher toute 
infraction à un droit d'auteur. 

b) Une telle ordonnance d'interdiction peut être 
signifiée sur tout le territoire des Etats-Unis à la per- 
sonne contre laquelle elle a été rendue; elle produira 
ses effets sur l'ensemble dudit territoire et elle pourra 
être rendue exécutoire, par des procédures pour inob- 
servation ou autre, par tout tribunal des Etats-Unis 
ayant droit de juridiction sur cette personne. Le gref- 
fier du tribunal qui aura rendu l'ordonnance d'inter- 
diction devra, à la demande de tout autre tribunal 
nanti de la requête de mise à exécution de ladite 
ordonnance, communiquer sans délai à ce dernier 
tribunal une copie certifiée de tout le dossier de 
l'affaire qui se trouve à son greffe. 

Art. 503. Recours en cas d'infraction: mise sous 
séquestre et suppression des objets contrefaits 

a) A tout moment pendant la durée de l'instance 
ouverte en vertu du présent titre, le tribunal peut 
ordonner la mise sous séquestre, dans des conditions 
qu'il estimera raisonnables, de tous les exemplaires 
ou phonogrammes qui sont supposés avoir été réalisés 
ou utilisés en violation des droits exclusifs du titu- 
laire du droit d'auteur, ainsi que de tous les moules, 
planches, matrices, originaux, bandes, négatifs de 
films ou autres objets permettant de reproduire de 
tels exemplaires ou phonogrammes. 

b) Dans tout arrêt ou jugement définitif, le tri- 
bunal peut ordonner la destruction ou tout autre 
mode raisonnable de suppression de tous les exem- 
plaires ou phonogrammes qui sont reconnus comme 
ayant été réalisés ou utilisés en violation des droits 
exclusifs du titulaire du droit d'auteur, ainsi que de 
tous les moules, planches, matrices, originaux, bandes, 
négatifs de films ou autres objets permettant de 
reproduire de tels exemplaires ou phonogrammes. 

Art 504. Recours en cas d'infraction: 
dommages-intérêts et bénéfices 

a) Généralités. — Sauf disposition contraire con- 
tenue dans le présent titre, celui qui commet une 
infraction au droit d'auteur est responsable soit 

1) des dommages réels qu'il cause au titulaire 
du droit d'auteur et de tous autres bénéfices qu'il 
en tire, comme prévu par l'alinéa b); soit 

2) des dommages-intérêts prévus par la loi, 
selon l'alinéa c). 
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b) Dommages réels et bénéfices. — Le titulaire 
du droit d'auteur est habilité à récupérer le montant 
des dommages réels qu'il a subis du fait de l'infrac- 
tion, ainsi que tous bénéfices tirés par le contrevenant 
et imputables à l'infraction et qui ne sont pas pris 
en compte dans le calcul des dommages réels. Afin 
d'établir le montant des bénéfices réalisés par le con- 
trevenant, le titulaire du droit d'auteur est tenu de 
présenter des preuves relatives uniquement au revenu 
brut du contrevenant, et ce dernier est tenu d'apporter 
la preuve de ses frais déductibles et des éléments de 
bénéfice imputables à des facteurs autres que l'œuvre 
protégée. 

c) Dommages-intérêts prévus par la loi. — 
1) Sauf disposition contraire contenue dans le 

sous-alinéa 2) du présent alinéa, le titulaire du droit 
d'auteur peut, à tout moment avant que le juge- 
ment définitif n'ait été prononcé, choisir, au lieu 
de la récupération des dommages réels et des 
bénéfices, l'attribution de dommages-intérêts pour 
toutes les infractions faisant l'objet de l'action, à 
l'égard de toute œuvre pour laquelle tout contre- 
venant est responsable individuellement, ou pour 
laquelle deux ou plusieurs contrevenants sont res- 
ponsables conjointement et solidairement, pour un 
montant qui ne devra être ni inférieur à 250 dollars 
ni supérieur à 10 000 dollars, et que le tribunal 
considérera comme équitable. Aux fins du présent 
alinéa, toutes les parties d'une compilation ou 
d'une œuvre dérivée constituent une seule œuvre. 

2) Dans le cas où le titulaire du droit d'auteur 
supporte le fardeau de la preuve et où le tribunal 
constate que l'infraction a été commise intention- 
nellement, il est loisible à ce dernier d'augmenter 
jusqu'à 50 000 dollars au maximum le montant 
des dommages-intérêts attribués. Dans le cas où le 
contrevenant supporte le fardeau de la preuve et 
où le tribunal constate qu'il n'était pas conscient 
du fait que ses actes constituaient une infraction 
au droit d'auteur ou qu'il n'avait aucune raison 
de le croire, il est loisible au tribunal de réduire 
jusqu'à 100 dollars le montant des dommages- 
intérêts attribués. Le tribunal attribuera des dom- 
mages-intérêts dans le cas où un contrevenant 
croyait que son utilisation de l'œuvre protégée 
était un usage loyal en vertu de l'article 107 et 
qu'il avait toute raison de le croire, si le contre- 
venant était: i) un établissement d'enseignement à 
but non lucratif, une bibliothèque ou un service 
d'archives, un employé ou agent de tels organismes, 
dans l'exercice de ses fonctions, qui commettait 
une infraction en reproduisant l'œuvre sous forme 
d'exemplaires ou phonogrammes; ou ii) un orga- 
nisme public de radiodiffusion ou une personne 
qui, à titre d'activité à but non lucratif normale- 
ment exercée au sein d'un organisme public de 

radiodiffusion (tel que défini à l'alinéa g) de 
l'article 118), commettait une infraction du fait de 
la représentation ou exécution d'une œuvre litté- 
raire non dramatique publiée ou de la reproduction 
d'un programme d'émission comportant la repré- 
sentation ou exécution d'une telle œuvre. 

Art. 505. Recours en cas d'infraction: 
frais de justice et honoraires d'avocat 

Dans toute action civile intentée en vertu du pré- 
sent titre, il est loisible au tribunal de permettre le 
recouvrement de la totalité des frais de justice encou- 
rus par ou contre toute partie autre que les Etats- 
Unis ou l'un de leurs fonctionnaires. Sauf disposition 
contraire contenue dans le présent titre, le tribunal 
peut aussi attribuer à la partie qui obtiendra gain de 
cause une somme équitable, comme part des frais de 
justice, pour honoraires d'avocat. 

Art. 506. Délits 
a) Infraction pénale. — Quiconque, intention- 

nellement et à des fins d'avantages commerciaux ou 
de gains pécuniaires d'ordre privé, porte atteinte à 
un droit d'auteur, est passible d'une amende ne dé- 
passant pas 10 000 dollars ou d'une peine d'empri- 
sonnement dont la durée n'excédera pas une année, 
ou des deux peines à la fois. Toutefois, quiconque, 
intentionnellement et à des fins d'avantages com- 
merciaux ou de gains pécuniaires d'ordre privé, porte 
atteinte au droit d'auteur sur un enregistrement 
sonore qui est attribué par les alinéas 1), 2) ou 3) 
de l'article 106 ou au droit d'auteur sur un film ciné- 
matographique qui est attribué par les alinéas 1), 3) 
ou 4) de l'article 106 est passible d'une amende ne 
dépassant pas 25 000 dollars ou d'une peine d'em- 
prisonnement dont la durée n'excédera pas un an, 
ou des deux, pour la première infraction, et d'une 
amende ne dépassant pas 50 000 dollars ou d'une 
peine d'emprisonnement dont la durée n'excédera 
pas deux ans, ou des deux, en cas de récidive. 

b) Confiscation et destruction. — Lorsqu'une 
personne est reconnue coupable de violation des dis- 
positions de l'alinéa a), le tribunal, dans son jugement 
de condamnation, ordonnera, en dehors de la peine 
prévue, la confiscation et la destruction ou tout 
autre mode de suppression de tous les exemplaires 
ou phonogrammes contrefaits, ainsi que de tous les 
articles, dispositifs ou équipements utilisés dans la 
fabrication de ces exemplaires ou phonogrammes 
contrefaits. 

c) Mention frauduleuse de réserve du droit d'au- 
teur. — Toute personne qui, dans une intention frau- 
duleuse, appose sur un article une mention de réserve 
du droit d'auteur ou une formule ayant un sens 
analogue que ladite personne sait être fausse, ou qui, 
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dans une intention frauduleuse, distribue publique- 
ment ou importe en vue de sa distribution publique 
un article portant une telle mention ou formule que 
cette personne sait être fausse, est passible d'une 
amende ne dépassant pas 2500 dollars. 

d) Retrait frauduleux de la mention de réserve du 
droit d'auteur. — Toute personne qui, dans une inten- 
tion frauduleuse, retire ou modifie toute mention de 
réserve du droit d'auteur figurant sur un exemplaire 
d'une œuvre protégée est passible d'une amende ne 
dépassant pas 2500 dollars. 

e) Fausses allégations. — Quiconque, sciemment, 
relate de fausse manière un fait matériel dans une 
demande d'enregistrement d'un droit d'auteur prévue 
par l'article 409, ou dans toute déclaration écrite 
déposée en rapportant avec cette demande, est pas- 
sible d'une amende ne dépassant pas 2500 dollars. 

Art. 507. Délais de prescription 
a) Poursuites pénales. — Aucune poursuite pénale 

ne sera maintenue, en vertu des dispositions du pré- 
sent titre, à moins qu'elle n'ait été engagée dans les 
trois ans à compter de la date à laquelle s'est pro- 
duit le fait l'ayant motivé. 

b) Actions civiles. — Aucune action civile ne 
sera maintenue, en vertu des dispositions du présent 
titre, à moins qu'elle n'ait été engagée dans les trois 
ans à compter de la date à laquelle le droit revendi- 
qué a pris naissance. 

Art. 508. Notification des actions et des jugements 
a) Dans un délai d'un mois après qu'une action 

aura été intentée en vertu des dispositions du présent 
titre, les greffiers des tribunaux des Etats-Unis adres- 
seront au Register of Copyrights une notification 
écrite précisant, dans la mesure où cela est indiqué 
par les documents déposés au tribunal, les noms et 
adresses des parties et le titre, l'auteur et le numéro 
d'enregistrement de chaque œuvre impliquée dans 
l'action. Au cas où toute autre œuvre protégée vien- 
drait à être incluse ultérieurement dans l'action par 
voie d'amendement, de réponse ou autre plaidoirie, 
le greffier enverra également au Register une notifi- 
cation y afférente dans un délai d'un mois après le 
dépôt de la plaidoirie. 

b) Dans le mois qui suit tout arrêt ou jugement 
définitif dans un procès, le greffier du tribunal en 
avisera le Register en lui faisant parvenir, avec la 
notification, une copie de l'arrêt ou du jugement 
ainsi que, le cas échéant, l'avis du tribunal formulé 
par écrit. 

c) Dès réception des notifications visées au pré- 
sent article, le Register les portera aux archives pu- 
bliques du Copyright Office. 

Art. 509. Saisie et confiscation 

a) Tous les exemplaires ou phonogrammes fabri- 
qués, reproduits, distribués, vendus ou autrement uti- 
lisés, destinés à l'utilisation ou possédés avec l'inten- 
tion de les utiliser en violation des dispositions de 
l'article 506.a), et tous les moules, planches, matrices, 
originaux, bandes, négatifs de films ou autres objets 
permettant de reproduire de tels exemplaires ou pho- 
nogrammes, et tous les dispositifs électroniques, mé- 
caniques ou autres pour la fabrication, la reproduc- 
tion ou le montage desdits exemplaires ou phono- 
grammes peuvent être saisis et confisqués au profit 
des Etats-Unis. 

b) Les procédures applicables relativement: i) à 
la saisie, à la confiscation sommaire et judiciaire et à 
la déclaration de bonne prise portant sur des vais- 
seaux, véhicules, marchandises et bagages en viola- 
tion de la législation douanière contenue dans le 
titre 19, ii) à la suppression de tels vaisseaux, véhi- 
cules, marchandises et bagages ou au produit de la 
vente de ceux-ci, iii) au renvoi ou à la réduction de 
ladite confiscation, iv) au compromis concernant des 
revendications et v) à l'attribution d'une rémunéra- 
tion aux auteurs d'informations à l'origine de ces 
confiscations, viseront les saisies et confiscations 
subies ou prétendues telles, en vertu des dispositions 
du présent article, dans la mesure où elles sont appli- 
cables et conformes aux dispositions du présent arti- 
cle; sauf que les tâches imposées à tout fonctionnaire 
ou employé du Treasury Department ou à toute 
autre personne, en ce qui concerne la saisie et la 
confiscation des vaisseaux, véhicules, marchandises 
et bagages en vertu de la législation douanière con- 
tenue dans le titre 19, seront accomplies, pour la 
saisie et la confiscation de tous les articles désignes 
à l'alinéa a), par les fonctionnaires, agents ou autres 
personnes pouvant être autorisés ou désignés à cette 
fin par VAttorney General. 

Art. 510. Recours en cas de modification des pro- 
grammes des réseaux de transmission par 
câble 

a) Dans toute action intentée en vertu de l'arti- 
cle lll.c)3), les recours suivants seront possibles: 

1) lorsqu'une action est intentée par une partie 
désignée aux alinéas b) ou c) de l'article 501, les 
recours prévus par les articles 502 à 505 et le 
recours prévu par l'alinéa b) du présent article; et 

2) lorsqu'une action est intentée par une partie 
désignée à l'alinéa d) de l'article 501, les recours 
prévus par les articles 502 et 505, ainsi que tous 
dommages réels subis par cette partie à la suite de 
l'infraction, et le recours prévu par l'alinéa b) du 
présent article. 

b) Dans toute action intentée en vertu de l'arti- 
cle 111.c)3), le tribunal peut arrêter que, pendant 
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une période ne dépassant pas trente jours, le réseau 
de transmission par câble sera privé du bénéfice 
d'une licence obligatoire pour un ou plusieurs signaux 
provenant d'une station éloignée et transportés par ce 
réseau. 

Chapitre 6. — Conditions de fabrication 
et importation 

Articles 
601. Fabrication, importation et distribution publique 

de certains exemplaires 
602. Importation illicite d'exemplaires ou de phonogrammes 
603. Interdictions d'importation: mise en application et 

suppression d'objets exemptés 

Art 601. Fabrication, importation et distribution 
publique de certains exemplaires 

a) Avant le 1er juillet 1982 et sous réserve des 
dispositions de l'alinéa b), l'importation ou la distri- 
bution publique aux Etats-Unis d'exemplaires d'une 
œuvre consistant essentiellement en du matériel litté- 
raire non dramatique en langue anglaise protégé en 
vertu du présent titre est interdite, à moins que les 
éléments comportant un tel matériel n'aient été fabri- 
qués aux Etats-Unis ou au Canada. 

b) Les dispositions de l'alinéa a) ne s'appliquent 
pas: 

1) lorsque, à la date à laquelle l'importation 
est demandée ou la distribution publique aux 
Etats-Unis réalisée, l'auteur de toute partie subs- 
tantielle dudit matériel n'est ni ressortissant des 
Etats-Unis ni y est domicilié ou, si ledit auteur 
est ressortissant des Etats-Unis, il a élu domicile 
en dehors des Etats-Unis pendant une période 
continue d'une année au moins immédiatement 
avant cette date; dans le cas d'une œuvre créée 
dans le cadre d'un contrat de louage d'ouvrage ou 
de services, l'exemption prévue par le présent 
sous-alinéa n'est pas applicable à moins qu'une 
partie substantielle de l'œuvre n'ait été préparée 
pour un employeur ou toute autre personne qui 
n'est pas ressortissant des Etats-Unis ou n'y est pas 
domicilié ou n'est pas une société ou une entre- 
prise nationale; 

2) lorsque l'administration des douanes des 
Etats-Unis reçoit une déclaration d'importation, 
délivrée sous le sceau du Copyright Office, auquel 
cas un total de 2000 exemplaires au maximum 
d'une telle œuvre seront admis à l'importation; la 
déclaration d'importation sera délivrée sur de- 
mande au titulaire du droit d'auteur ou à toute 
personne désignée par ce titulaire au moment de 
l'enregistrement de l'œuvre conformément à l'ar- 
ticle 408 ou à tout moment ultérieur; 

3) lorsque l'importation est demandée par 
l'Administration des Etats-Unis, par celle de tout 

Etat ou par toute subdivision administrative d'un 
Etat, ou bien pour être utilisée par celle-ci, autre- 
ment que dans des écoles; 

4) lorsque l'importation, à des fins d'utilisation 
mais pas de vente, est demandée 

A) par toute personne pour pas plus d'un 
exemplaire d'une œuvre à la fois; 

B) par toute personne venant d'un pays 
étranger aux Etats-Unis pour des exemplaires 
qui font partie des bagages personnels de cette 
personne; ou 

C) par une organisation poursuivant des buts 
d'érudition, d'enseignement ou de religion et 
non de profit personnel, pour des exemplaires 
destinés à faire partie de sa bibliothèque; 

5) lorsque les exemplaires sont reproduits en 
relief à l'usage des aveugles; ou 

6) lorsque, en plus des exemplaires importés 
en vertu des sous-alinéas 3) et 4) du présent alinéa, 
2000 exemplaires au maximum d'une telle œuvre, 
qui n'ont pas été fabriqués aux Etats-Unis ou au 
Canada, sont distribués au public aux Etats-Unis; 
ou 

7) lorsque, à la date à laquelle l'importation 
est demandée ou la distribution publique aux Etats- 
Unis réalisée, 

A) l'auteur de toute partie substantielle d'un 
tel matériel est une personne physique et reçoit 
une compensation pour le transfert ou la licence 
du droit de distribuer l'œuvre aux Etats-Unis; 
et 

B) la première publication de l'œuvre a eu 
lieu antérieurement en dehors des Etats-Unis, 
en vertu d'un transfert ou d'une licence accordé 
par ledit auteur à une personne qui n'était pas 
ressortissant des Etats-Unis ou n'y était pas 
domiciliée ou n'était pas une société ou une 
entreprise nationale; et 

C) aucune publication d'une édition auto- 
risée de l'œuvre dont les exemplaires ont été 
fabriqués aux Etats-Unis n'a eu lieu; et 

D) les exemplaires ont été reproduits en 
vertu d'un transfert ou d'une licence accordé 
par ledit auteur ou par la personne à laquelle le 
droit de première publication, tel que mentionné 
à la lettre B), a été ainsi accordé et la personne 
à laquelle le droit de reproduction a été ainsi 
accordé n'était pas ressortissant des Etats-Unis 
ou n'y était pas domicilié ou n'était pas une 
société ou une entreprise nationale. 

c) La condition établie par le présent article et 
selon laquelle les exemplaires doivent être fabriqués 
aux Etats-Unis ou au Canada est satisfaite si: 

1) dans le cas où les exemplaires sont impri- 
més directement à l'aide de caractères composés, 
ou   directement   à   partir   de   planches   réalisées 
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d'après ces caractères, la composition des carac- 
tères et la réalisation des planches ont été exécutées 
aux Etats-Unis ou au Canada; ou si 

2) dans le cas où la réalisation des planches 
par un procédé de lithographie ou de photogravure 
constitue une phase intermédiaire ou finale pré- 
cédant l'impression des exemplaires, ladite réali- 
sation a été exécutée aux Etats-Unis ou au Canada; 
et si 

3) en tout cas, l'impression ou tout autre pro- 
cédé final de production d'exemplaires multiples 
et toute reliure des exemplaires ont été exécutées 
aux Etats-Unis ou au Canada. 
d) L'importation ou la distribution publique 

d'exemplaires en violation du présent titre n'invalide 
pas la protection d'une œuvre en vertu du présent 
titre. Toutefois, dans toute action civile ou procédure 
pénale du fait d'une infraction aux droits exclusifs de 
reproduction et de distribution d'exemplaires de 
l'œuvre, le contrevenant dispose d'un moyen de 
défense absolu à l'égard de l'ensemble du matériel 
littéraire non dramatique inclus dans l'œuvre et 
toutes autres parties de l'œuvre pour lesquelles les 
droits exclusifs de reproduction et de distribution des 
exemplaires appartiennent à la même personne qui 
possède de tels droits exclusifs sur le matériel litté- 
raire non dramatique, si le contrevenant apporte la 
preuve 

1) que les exemplaires de l'œuvre ont été im- 
portés ou distribués au public aux Etats-Unis en 
violation des dispositions du présent article par 
ou avec l'autorisation du titulaire desdits droits 
exclusifs; et 

2) que les exemplaires contrefaits ont été fabri- 
qués aux Etats-Unis ou au Canada, conformément 
aux dispositions de l'alinéa c); et 

3) que l'infraction a été commencée avant la 
date d'effet de l'enregistrement d'une édition auto- 
risée de l'œuvre, dont les exemplaires ont été fa- 
briqués aux Etats-Unis ou au Canada, conformé- 
ment aux dispositions de l'alinéa c). 
e) Dans toute action en infraction aux droits 

exclusifs de reproduction et de distribution d'exem- 
plaires d'une œuvre contenant du matériel qui, en 
vertu du présent article, doit être fabriqué aux Etats- 
Unis ou au Canada, le titulaire du droit d'auteur 
précisera dans sa plainte les noms des personnes ou 
des organisations qui ont appliqué les procédés visés 
à l'alinéa c) en ce qui concerne ce matériel et les 
lieux où ces procédés ont été appliqués. 

vre qui ont été acquis en dehors des Etats-Unis cons- 
titue une infraction au droit exclusif de distribution 
d'exemplaires ou de phonogrammes prévu par l'arti- 
cle 106 passible de poursuites en vertu de l'arti- 
cle 501. Le présent alinéa ne s'applique pas à: 

1) l'importation d'exemplaires ou de phono- 
grammes par l'Administration des Etats-Unis, par 
celle de tout Etat ou par toute subdivision admi- 
nistrative d'un Etat, ou bien pour être utilisée par 
celle-ci, mais à l'exclusion des exemplaires ou des 
phonogrammes destinés aux écoles ou des exem- 
plaires de toute œuvre audiovisuelle importée à 
des fins autres que l'archivage; 

2) l'importation, pour l'usage privé de l'impor- 
tateur et non pour la distribution, faite par toute 
personne de pas plus d'un exemplaire ou d'un 
phonogramme d'une œuvre à la fois, ou faite par 
toute personne venant d'un pays étranger aux 
Etats-Unis pour des exemplaires ou des phono- 
grammes qui font partie des bagages personnels 
de cette personne; ou 

3) l'importation, par ou pour une organisation 
poursuivant des buts d'érudition, d'enseignement 
ou de religion et non de profit personnel, de pas 
plus d'un exemplaire d'une œuvre audiovisuelle 
à la fois uniquement à des fins d'archives, et d'un 
maximum de cinq exemplaires ou phonogrammes 
de toute autre œuvre destinés au prêt en biblio- 
thèque ou aux archives de ladite organisation, à 
moins que l'importation de ces exemplaires ou 
phonogrammes ne fasse partie d'une activité con- 
sistant en la reproduction ou la distribution sys- 
tématique, entreprise par une telle organisation en 
violation des dispositions de l'article 108.g)2). 

b) Dans le cas où la réalisation des exemplaires 
ou des phonogrammes constituerait une infraction au 
droit d'auteur, en vertu du présent titre, leur impor- 
tation serait interdite. Dans le cas où les exemplaires 
ou les phonogrammes ont été licitement réalisés, l'ad- 
ministration des douanes des Etats-Unis n'a aucune 
autorité pour empêcher leur importation, à moins 
que les dispositions de l'article 601 ne soient appli- 
cables. Dans l'un et l'autre cas, le Secretary of the 
Treasury est habilité à prescrire, par voie de règle- 
ment, une procédure selon laquelle toute personne 
revendiquant le droit d'auteur sur une œuvre déter- 
minée pourra, contre paiement d'une taxe, exiger de 
l'administration des douanes notification de l'impor- 
tation des articles qui semblent être des exemplaires 
ou des phonogrammes de l'œuvre. 

Art. 602. Importation illicite d'exemplaires ou 
de phonogrammes 

a) L'importation aux Etats-Unis, sans l'autorisa- 
tion du titulaire du droit d'auteur en vertu du présent 
titre, d'exemplaires ou de phonogrammes d'une œu- 

Art. 603. Interdictions d'importation: mise en 
application et suppression d'objets exemptés 

a) Le Secretary of the Treasury et l'administration 
postale des Etats-Unis élaboreront séparément ou 
conjointement des règlements visant la mise en appli- 
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cation  des dispositions du présent titre interdisant 
l'importation. 

b) Ces règlements peuvent prévoir, à titre de con- 
dition pour l'exemption d'objets visés à l'article 602: 

1) que la personne requérant l'exemption ob- 
tienne un arrêt du tribunal enjoignant l'importa- 
tion de ces objets; ou 

2) que la personne requérant l'exemption four- 
nisse la preuve, de façon précise et conformément 
aux procédures prescrites, que le droit d'auteur 
revendiqué par elle est valable et que l'importation 
violerait l'interdiction prévue par l'article 602; 
la personne requérant l'exemption peut également 
être invitée à déposer une garantie pour tout dom- 
mage qui peut résulter du fait que la rétention ou 
l'exemption des objets se révèle injustifiée. 
c) Les objets importés en violation des interdic- 

tions d'importation prévues par le présent titre sont 
passibles de saisie et de confiscation de la même 
manière que les biens importés en violation de la 
législation douanière. Les objets confisqués seront dé- 
truits comme l'ordonnera, selon le cas, le Secretary 
of the Treasury ou le tribunal; toutefois, ces objets 
peuvent être réexportés à destination de leur pays 
d'origine lorsqu'il aura été établi, de façon satisfai- 
sante au gré du Secretary of the Treasury, que l'im- 
portateur n'avait aucune raison valable de croire que 
ses actes constituaient une violation de la loi. 

Chapitre 7. — Le Copyright Office 

Articles 
701. Le  Copyright Office: responsabilités générales et 

organisation 
702. Règlements du Copyright Office 
703. Date d'effet des actes accomplis au Copyright Office 
704. Conservation et suppression des objets déposés au 

Copyright Office 
705. Archives du Copyright Office: préparation, conserva- 

tion, consultation par le public et recherche 
706. Copies des archives du Copyright Office 
707. Formulaires et publications du Copyright Office 
708. Taxes du Copyright Office 
709. Retard dans la remise dû à une interruption des ser- 

vices postaux ou autres 
710. Reproduction à l'usage des aveugles et des handicapés 

physiques:   formulaires   de   licences   volontaires   et 
procédures 

Art. 701. Le Copyright Office: responsabilités générales 
et organisation 

a) Toutes les fonctions et obligations administra- 
tives découlant du présent titre, sauf disposition con- 
traire, incombent au Register of Copyrights, en tant 
que directeur du Copyright Office of the Library of 
Congress. Le Register of Copyrights ainsi que les 
fonctionnaires subalternes et les employés du Copy- 

right Office sont nommés par le Librarian of Congress 
et agissent sous la direction générale et la surveillance 
de ce dernier. 

b) Le Register of Copyrights adoptera un sceau 
qui devra être utilisé, à dater du 1er janvier 1978, 
pour authentifier tous les documents certifiés qui 
émanent du Copyright Office. 

c) Le Register of Copyrights adresse au Librarian 
of Congress un rapport annuel sur les travaux et réa- 
lisations du Copyright Office au cours de l'année 
fiscale écoulée. Le rapport annuel du Register of 
Copyrights est publié à part dans le cadre du rapport 
annuel du Librarian of Congress. 

à) Sous réserve des dispositions visées à l'arti- 
cle 706.b) et des règlements y relatifs, tous les actes 
accomplis par le Register of Copyrights en vertu du 
présent titre sont soumis aux dispositions de XAd- 
ministrative Procedure Act du 11 juin 1946, tel 
qu'amendé (c. 324, 60 Stat. 237, titre 5, Code des 
Etats-Unis, chapitre 5, sous-chapitre II, et chapitre 7). 

Art. 702. Règlements du Copyright Office 

Le Register of Copyrights est autorisé à établir 
des règlements, compatibles avec la loi, pour l'accom- 
plissement des fonctions et obligations dont la res- 
ponsabilité incombe au Register en vertu du présent 
titre. Tous les règlements établis par le Register en 
vertu du présent titre sont soumis à l'approbation du 
Librarian of Congress. 

Art. 703. Date d'effet des actes accomplis 
au Copyright Office 

Dans tous les cas où une date limite est prescrite 
en vertu du présent titre pour accomplir au Copyright 
Office un acte quelconque et quand le dernier jour 
du délai prescrit tombe un samedi, un dimanche, un 
jour férié ou tout autre jour non ouvrable dans le 
District of Columbia ou pour l'Administration fédé- 
rale, cet acte peut être accompli le jour ouvrable sui- 
vant, et il prend effet à compter de la date d'expira- 
tion du délai. 

Art. 704. Conservation et suppression des objets déposés 
au Copyright Office 

a) Dès leur dépôt auprès du Copyright Office en 
vertu des articles 407 et 408, tous les exemplaires, 
phonogrammes et éléments d'identification, y compris 
ceux qui sont déposés avec des demandes et pour 
lesquels l'enregistrement a été refusé, deviennent la 
propriété de l'Administration des Etats-Unis. 

b) Dans le cas d'œuvres publiées, tous les exem- 
plaires, phonogrammes et éléments d'identification 
déposés sont mis à la disposition de la Library of 
Congress pour ses collections ou bien pour échange 
avec toute autre bibliothèque ou transfert à celle-ci. 
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Dans le cas d'oeuvres non publiées, la Library a le 
droit, en vertu de règlements prescrits par le Register 
of Copyrights, de choisir tous objets déposés pour 
ses propres collections ou pour être transférés aux 
Archives nationales des Etats-Unis ou à un centre 
fédéral d'archives, tels que définis à l'article 2901 
du titre 44. 

c) Le Register of Copyrights est autorisé, pour 
certaines catégories particulières ou générales d'oeu- 
vres, à faire un fac-similé de tout ou partie du maté- 
riel déposé en vertu de l'article 408, ainsi qu'à inclure 
toute reproduction ainsi réalisée dans les archives 
d'enregistrement du Copyright Office, avant de trans- 
férer ce matériel à la Library of Congress, conformé- 
ment à l'alinéa b), ou avant de le détruire ou de le 
supprimer de toute autre manière conformément à 
l'alinéa d). 

d) Les objets déposés qui ne sont pas choisis par 
la Library en vertu de l'alinéa b), ou toutes parties 
ou reproductions permettant de les identifier seront 
conservés par le Copyright Office, y compris dans les 
installations d'emmagasinage de l'Administration, 
pendant la période la plus longue considérée comme 
appropriée et souhaitable par le Register of Copy- 
rights et le Librarian of Congress. Au terme de cette 
période, il sera loisible au Register et au Librarian 
de décider conjointement de leur destruction ou de 
leur suppression de toute autre manière; cependant, 
dans le cas d'œuvres non publiées, aucun objet déposé 
ne sera sciemment ou intentionnellement détruit ou 
supprimé de toute autre manière pendant la durée du 
droit d'auteur, à moins qu'un fac-similé de l'ensemble 
de l'objet déposé n'ait été inclus dans les archives du 
Copyright Office, conformément aux dispositions de 
l'alinéa c). 

e) Celui qui dépose des exemplaires, des phono- 
grammes ou des éléments d'identification en vertu de 
l'article 408, ou le titulaire du droit d'auteur de l'en- 
registrement, peut demander qu'un ou plusieurs exem- 
plaires desdits objets soient conservés par le Copy- 
right Office pendant toute la durée du droit d'auteur 
sur l'œuvre. Le Register of Copyrights prescrira, par 
voie de règlement, les conditions dans lesquelles de 
telles demandes pourront être présentées et acceptées, 
et il fixera le montant de la taxe prévue à l'arti- 
cle 708.ajll) en cas d'acceptation de la demande. 

Art. 705. Archives du Copyright Office: préparation, 
conservation, consultation par ie public et 
recherche 

a) Le Register of Copyrights établira et conser- 
vera au Copyright Office des archives de tous les 
dépôts, enregistrements, inscriptions et autres actes 
accomplis en vertu du présent titre et il préparera 
des index pour toutes ces archives. 

b) Ces archives et index, ainsi que les objets dé- 
posés en rapport avec les enregistrements de droit 
d'auteur et conservés par le Copyright Office, seront 
accessibles au public aux fins de consultation. 

c) Sur demande et contre paiement de la taxe 
prévue à l'article 708, le Copyright Office procédera 
à une recherche dans ses archives, index et dépôts et 
fournira un rapport sur ce qu'ils révèlent à l'égard 
de chaque dépôt, enregistrement ou document enre- 
gistré. 

Art. 706. Copies des archives du Copyright Office 
a) Des copies des archives ou index du Copy- 

right Office pourront être prises; des certificats com- 
plémentaires d'enregistrement du droit d'auteur et des 
copies de toutes archives ou index pourront être 
fournis sur demande et contre paiement des taxes pré- 
vues à l'article 708. 

b) Toutes copies ou reproductions d'objets dé- 
posés et conservés par le Copyright Office seront au- 
torisées ou fournies uniquement aux conditions pré- 
cisées dans les règlements du Copyright Office. 

Art. 707. Formulaires et publications 
du Copyright Office 

a) Catalogue d'enregistrements de droits d'au- 
teur. — Le Register of Copyrights dressera et pu- 
bliera, à intervalles périodiques, des catalogues de 
tous les enregistrements au titre du droit d'auteur. 
Ces catalogues seront divisés en plusieurs parties, 
correspondant aux diverses catégories d'œuvres, et il 
est loisible au Register de déterminer, en fonction 
de son opportunité et de son utilité, la forme et la 
fréquence de publication de chacune de ces parties. 

b) Autres publications. — Le Register fournira 
gratuitement, sur requête, des formulaires de demande 
d'enregistrement de droits d'auteur et du matériel 
d'information générale sur les fonctions du Copy- 
right Office. Le Register est également habilité à pu- 
blier des recueils d'informations, des bibliographies 
et autre matériel qui, à son avis, peut présenter un 
intérêt pour le public. 

c) Distribution des publications. — Toutes les 
publications du Copyright Office seront fournies à des 
bibliothèques dépositaires telles que mentionnées à 
l'article 1905 du titre 44 et, en dehors de celles qui 
sont fournies gratuitement, elles seront offertes à la 
vente au public à des prix couvrant le coût de leur 
reproduction et de leur distribution. 

Art. 708. Taxes du Copyright Office 

a) Les taxes suivantes seront payées au Register 
of Copyrights: 

1) pour l'enregistrement d'un droit d'auteur ou 
tout   enregistrement   supplémentaire   effectué   en 



204 LE DROIT D'AUTEUR — JUILLET-AOÛT 1977 

vertu de l'article 408, y compris la délivrance d'un 
certificat d'enregistrement, 10 dollars; 

2) pour l'enregistrement du renouvellement 
d'un droit d'auteur subsistant dans son premier 
délai, en vertu de l'article 304.a), y compris la dé- 
livrance d'un certificat d'enregistrement, 6 dollars; 

3) pour la délivrance d'un reçu de dépôt, en 
vertu de l'article 407, 2 dollars; 

4) pour l'inscription, prévue par l'article 205, 
d'un transfert de titularité du droit d'auteur ou 
tout autre document de six pages ou moins, ne 
comportant qu'un titre, 10 dollars; pour chaque 
page et chaque titre supplémentaire, 50 cents; 

5) pour le dépôt, en vertu de l'article \15.b), 
d'un avis d'intention de réaliser des phonogrammes, 
6 dollars; 

6) pour l'inscription, en vertu de l'arti- 
cle 302.c), d'une déclaration révélant l'identité de 
l'auteur d'une œuvre anonyme ou pseudonyme, ou 
pour l'inscription, en vertu de l'article 302.d), 
d'une déclaration relative au décès d'un auteur, 
10 dollars pour un document de six pages ou moins 
ne comportant qu'un titre; pour chaque page et 
chaque titre supplémentaire, 1 dollar; 

7) pour la délivrance, en vertu de l'article 601, 
d'une déclaration d'importation, 3 dollars; 

8) pour la délivrance, en vertu de l'article 706, 
d'un certificat complémentaire d'enregistrement, 
4 dollars; 

9) pour la délivrance de tout autre certificat, 
4 dollars; il est loisible au Register of Copyrights 
de fixer, sur la base du coût correspondant, les 
taxes pour la préparation de copies d'archives du 
Copyright Office, que ces copies doivent être certi- 
fiées ou non; 

10) pour le travail de recherche et le rapport 
en résultant, tel que prévu par l'article 705, ainsi 
que pour tous services rendus à cette occasion, 
10 dollars pour chaque heure ou fraction d'heure 
qui y est consacrée; 

11 ) pour tous autres services particuliers néces- 
sitant du temps ou des frais substantiels, toutes 
taxes que le Register of Copyrights pourra fixer 
sur la base du coût du service à pourvoir. 

b) Les taxes prescrites par ou en vertu du présent 
article sont applicables à l'Administration des Etats- 
Unis et à tous ses organes, employés ou fonction- 
naires, mais il est loisible au Register of Copyrights 
de renoncer à l'application du présent alinéa dans des 
cas fortuits ou isolés portant sur des montants relati- 
vement faibles. 

c) Le Register of Copyrights déposera le montant 
de toutes les taxes au Treasury of the United States 
selon les instructions données par le Secretary of the 
Treasury. Le Register, conformément aux règlements 
qu'il prescrira, peut rembourser toute somme payée 
par erreur ou excédant la taxe requise par les dispo- 

sitions du présent article; toutefois, avant de pro- 
céder à un remboursement en cas de refus d'enregis- 
trer une demande selon l'article 4l0.b), le Register 
peut déduire tout ou partie de la taxe d'enregistre- 
ment prescrite afin de couvrir les frais administratifs 
raisonnables afférents au traitement de la demande. 

Art. 709. Retard dans la remise dû à une interruption 
des services postaux ou antres 

Dans le cas où le Register of Copyrights déter- 
mine, sur la base de la preuve requise par lui par voie 
de règlement, qu'un dépôt, une demande, une taxe ou 
tout autre matériel à remettre au Copyright Office 
à une date déterminée serait parvenu au Copyright 
Office en temps voulu s'il n'y avait pas eu une inter- 
ruption générale ou une suspension des services pos- 
taux ou autres services de transport ou de communi- 
cations, la réception effective d'un tel matériel au 
Copyright Office dans un délai d'un mois après la 
date à laquelle le Register constate que l'interruption 
ou la suspension desdits services a pris fin sera con- 
sidérée comme étant intervenue à temps. 

Art. 710. Reproduction à l'usage des aveugles et des 
handicapés physiques: formulaires de licences 
volontaires et procédures 

Le Register of Copyrights établira par voie de 
règlement, après avoir consulté le chef de la Division 
responsable des aveugles et des handicapés physiques, 
ainsi que tous autres fonctionnaires compétents de la 
Library of Congress, des formulaires types et des 
procédures selon lesquelles, au moment où les de- 
mandes portant sur certaines catégories déterminées 
d'oeuvres littéraires non dramatiques sont soumises à 
l'enregistrement en vertu de l'article 408 du présent 
titre, le titulaire du droit d'auteur peut volontairement 
accorder à la Library of Congress une licence pour 
reproduire l'œuvre protégée en braille ou par des 
symboles tactiles similaires, ou par la fixation d'une 
lecture de l'œuvre sur un phonogramme, ou par ces 
deux moyens, et pour distribuer les exemplaires ou 
phonogrammes qui en résultent, uniquement à l'usage 
des aveugles et des handicapés physiques, et dans 
certaines conditions à déterminer dans les formu- 
laires types. 

Chapitre 8. — Le Copyright Royalty Tribunal 

Articles 
801. Le Copyright Royalty Tribunal: constitution et but 
802. Membres du tribunal 
803. Procédures du tribunal 
804. Ouverture et clôture des procédures 
805. Membres du personnel du tribunal 
806. Assistance administrative du tribunal 
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807. Déduction des coûts de procédure 
808. Rapports 
809. Date d'effet des décisions finales 
810. Revision judiciaire 

Art. 801. Le Copyright Royalty Tribunal: constitution 
et but 

a) Il est créé par la présente loi un tribunal indé- 
pendant dans le cadre du pouvoir législatif, le Copy- 
right Royalty Tribunal. 

b) Sous réserve des dispositions du présent cha- 
pitre, ce tribunal a pour but: 

1) de prendre les décisions relatives à la fixa- 
tion de taux de redevances raisonnables en matière 
de droit d'auteur, telles que prévues par les arti- 
cles 115 et 116, ainsi que les décisions relatives 
aux conditions et aux taux de redevances raison- 
nables telles que prévues par l'article 118. Les taux 
applicables en vertu des articles 115 et 116 seront 
calculés de manière à atteindre les objectifs sui- 
vants: 

A) rendre les œuvres de l'esprit accessibles 
au maximum au public; 

B) offrir au titulaire du droit d'auteur un 
rendement équitable de son œuvre de l'esprit 
et à l'usager du droit d'auteur un revenu équi- 
table dans les conditions économiques existantes; 

C) déterminer les rôles respectifs du titulaire 
et de l'usager du droit d'auteur à l'égard du pro- 
duit rendu accessible au public pour ce qui con- 
cerne la part de contribution créative, de contri- 
bution technologique, d'investissements finan- 
ciers, de frais, de risques et de contribution à 
l'ouverture de nouveaux marchés pour l'expres- 
sion créatrice et aux moyens d'assurer sa com- 
munication; 

D) réduire au minimum toute influence né- 
faste sur la structure des industries concernées 
et sur les pratiques industrielles courantes. 

2) de prendre les décisions relatives à la fixa- 
tion du taux des redevances en matière de droit 
d'auteur visées à l'article 111 uniquement en con- 
formité avec les dispositions suivantes: 

A) Les taux établis par l'article lll.d>2)B) 
peuvent être ajustés pour refléter: i) l'inflation 
ou la déflation monétaire nationale, ou ii) les 
variations dans les taux moyens appliqués aux 
abonnés aux réseaux de transmission par câble 
à titre de rémunération du service, de transmis- 
sion secondaire, ayant pour but de maintenir 
le niveau, en valeur constante de dollars, des 
taux de redevance par abonné, qui existait à la 
date de promulgation de la présente loi. Toute- 
fois, si les taux moyens appliqués à ces abonnés 
pour un tel service sont modifiés de telle sorte 
qu'ils dépassent le taux d'inflation monétaire 
national, aucune modification des taux établis 

par l'article \\\.d)2)Q) ne sera autorisée. Sous 
réserve également qu'aucune augmentation de 
la redevance ne sera autorisée si elle est basée 
sur une réduction du nombre moyen par abonné 
de signaux équivalents provenant d'une station 
éloignée. La Commission peut examiner tous les 
facteurs relatifs au maintien d'un tel niveau 
des paiements, y compris, à titre de circonstance 
atténuante, le fait que les pouvoirs publics fixant 
les taux d'abonnement aient empêché l'indus- 
trie du câble d'augmenter les taux du service de 
transmission secondaire. 

B) Au cas où les règles et règlements de la 
Federal Communications Commission seraient 
amendés à tout moment après le 15 avril 1976, 
afin de permettre le transport par des réseaux 
de transmission par câble de signaux d'émis- 
sions de télévision supplémentaires au-delà de la 
zone de service locale des émetteurs primaires 
de ces signaux, les taux des redevances établis 
par l'article lll.dj2)B) peuvent être ajustés pour 
faire en sorte que les taux relatifs aux signaux 
supplémentaires équivalents provenant d'une 
station éloignée et résultant d'un tel transport 
soient raisonnables à la lumière des modifica- 
tions apportées par l'amendement à ces règles et 
règlements. Pour déterminer le caractère raison- 
nable des taux proposés à la suite d'un amende- 
ment des règles et règlements de la Federal Com- 
munications Commission, le Copyright Royalty 
Tribunal examinera, entre autres facteurs, l'im- 
pact économique sur les titulaires et les usagers 
du droit d'auteur. Toutefois, aucun ajustement 
des taux de redevances ne sera effectué, en vertu 
de la présente lettre, à l'égard de tout signal 
équivalent provenant d'une station éloignée ou 
toute fraction de celui-ci, que constitue: i) le 
transport de tout signal autorisé en vertu des 
règles et règlements de la Federal Communica- 
tions Commission en vigueur au 15 avril 1976 
ou le transport d'un signal du même type (c'est- 
à-dire indépendant, de chaîne ou non commer- 
cial de caractère éducatif) remplaçant ledit signal 
autorisé, ou ii) un signal d'émission de télévision 
transporté pour la première fois après le 15 avril 
1976, en application d'une exception individuelle 
aux règles et règlements de la Federal Commu- 
nications Commission, tels qu'ils étaient en 
vigueur au 15 avril 1976. 

C) En cas de modification après le 15 avril 
1976 des règles et règlements de la Federal Com- 
munications Commission à l'égard de l'exclu- 
sivité des programmes destinés à l'usage com- 
mun et des programmes sportifs, les taux établis 
par l'article \\\.d)2)&) peuvent être ajustés pour 
faire en sorte qu'ils soient raisonnables à la lu- 
mière des modifications apportées à ces règles 
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et règlements, mais un tel ajustement ne s'appli- 
quera qu'aux signaux d'émission de télévision 
en cause qui sont transportés sur les réseaux 
visés par la modification. 

D) Les limites aux recettes brutes établies 
par l'article ll\.d)2)C) et D) seront ajustées 
pour refléter l'inflation ou la déflation monétaire 
nationale ou des modifications dans les taux 
moyens appliqués aux abonnés aux réseaux de 
transmission par câble à titre de rémunération 
du service de transmission secondaire, ayant 
pour but de maintenir la valeur réelle constante 
en dollars de l'exemption prévue par ledit arti- 
cle; et le taux de redevance tel qu'il y est précisé 
ne sera pas soumis à ajustement; et 
3) de distribuer les redevances déposées auprès 

du Register of Copyrights en vertu des articles 111 
et 116, et déterminer dans les cas litigieux la 
répartition de ces redevances. 
c) Aussitôt que possible après la date de promul- 

gation de la présente loi, et au plus tard six mois 
après cette date, le Président publiera un avis an- 
nonçant les premières nominations prévues à l'ar- 
ticle 802 et fixera un ordre de préséance parmi les 
membres (commissioners) ainsi nommés aux fins de 
l'article 802.b). 

Art. 802. Membres du tribunal 

a) Le tribunal sera composé de cinq membres 
(commissioners) nommés par le Président, sur avis 
du Sénat et avec son accord, pour une durée de sept 
ans chacun; sur les cinq premiers membres nommés, 
trois seront désignés pour exercer leurs fonctions 
pendant sept ans à partir de la date de l'avis men- 
tionné à l'article 801.c), et deux seront désignés pour 
une période de cinq ans à partir de cette date. Ils 
seront rémunérés au plus haut tarif fixé actuellement 
ou ultérieurement pour le grade 18 du barème géné- 
ral des taux de rémunération de la fonction publique 
(General Schedule) (5 U. S. C. 5332). 

h) Les membres du tribunal, une fois réunis, 
éliront un président parmi ceux d'entre eux qui sont 
nommés pour la période complète de sept ans. Ce 
président exercera ses fonctions pendant une année. 
Ensuite, le membre du tribunal le plus ancien qui 
n'a pas encore rempli les fonctions de président les 
exercera pendant une année; toutefois, si tous les 
membres ont exercé les fonctions de président pen- 
dant une période complète de présidence, le plus 
ancien qui a exercé le moins de fois les fonctions de 
président sera désigné comme président. 

c) Toute vacance au sein du tribunal n'en affec- 
tera pas les pouvoirs et sera comblée, pour la période 
de la nomination restant à courir, de la même façon 
que pour la première nomination. 

Art. 803.  Procédures du tribunal 

a) Le tribunal adoptera des règlements, compa- 
tibles avec la loi, pour arrêter sa procédure et son 
mode de fonctionnement. Sauf disposition contraire 
contenue dans le présent chapitre, le tribunal sera 
soumis aux dispositions de l'Administrative Proce- 
dure Act du 11 juin 1946, tel qu'amendé (c. 324, 
60 Stat. 237, titre 5, Code des Etats-Unis, chapitre 5, 
sous-chapitre II, et chapitre 7). 

h) Chaque décision finale du tribunal sera publiée 
au Federal Register. Elle indiquera en détail les cri- 
tères que le tribunal a estimé devoir être applicables 
à la procédure, les divers faits qui lui ont paru déter- 
minant pour sa décision dans cette procédure et les 
raisons particulières qui ont motivé sa décision. 

Art. 804. Ouverture et clôture des procédures 

a) En ce qui concerne les procédures visées à 
l'article 801.b)l) pour l'ajustement des taux de rede- 
vances tels que prévus aux articles 115 et 116, et 
en ce qui concerne les procédures visées à l'arti- 
cle 801.fc;2)A) et D): 

1) au 1er janvier 1980, le président du tribunal 
fera publier au Federal Register un avis de com- 
mencement de procédure engagée en vertu du pré- 
sent chapitre; et 

2) au cours des années civiles mentionnées 
dans le calendrier ci-après, tout titulaire ou usager 
d'une œuvre protégée dont les taux de redevances 
sont fixés par le présent titre, ou établis par le 
tribunal, pourra déposer une requête par devant 
le tribunal en déclarant requérir un ajustement du 
taux. Le tribunal prendra une décision sur le point 
de savoir si le requérant a un intérêt important 
quant au taux de redevance dont l'ajustement est 
requis. Si le tribunal décide que le requérant a un 
tel intérêt, le président fera publier l'avis contenant 
cette décision ainsi que les raisons y afférentes, 
dans le Federal Register, accompagne de l'avis de 
commencement de procédure engagée en vertu 
du présent chapitre. 

A) Pour les procédures visées à l'arti- 
cle 80l.b)2)A) et D), une telle requête peut être 
déposée en 1985 et lors de chaque cinquième 
année civile suivante. 

B) Pour les procédures visées à l'arti- 
cle 80 i.b)l) pour l'ajustement des taux de rede- 
vances tels que prévus à l'article 115, une telle 
requête peut être déposée en 1987 et lors de 
chaque dixième année civile suivante. 

C) Pour les procédures visées à l'arti- 
cle $0l.b)\) pour l'ajustement des taux de rede- 
vances tels que prévus à l'article 116, une telle 
requête peut être déposée en 1990 et lors de 
chaque dixième année civile suivante. 
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6) En ce qui concerne les procédures visées à la 
lettre B) ou C) de l'article 801.6)2), engagées à la 
suite d'un événement décrit dans Tune quelconque 
de ces dispositions, tout titulaire ou usager d'une 
œuvre protégée dont les taux de redevances sont 
fixés par l'article 111, ou établis par le tribunal, peut, 
dans un délai de douze mois, déposer une requête 
auprès du tribunal en déclarant requérir un ajuste- 
ment du taux. Dans ce cas, le tribunal procédera 
ainsi qu'il est prévu à l'alinéa a)2) ci-dessus. Toute 
modification apportée aux taux de redevances par 
le tribunal conformément au présent alinéa peut être 
reconsidérée en 1980, 1985 et lors de chaque cin- 
quième année civile suivante, en application des dis- 
positions de l'article 801.6)2)B) ou C), selon le cas. 

c) En ce qui concerne les procédures visées à 
l'article 801.6)1) pour la fixation de délais et de taux 
raisonnables pour les paiements des redevances 
comme prévu à l'article 118, le tribunal agira à la 
date et de la manière déterminées par cet article. 

d) En ce qui concerne les procédures visées à 
l'article 801.6)3), pour la répartition des redevances 
dans certaines circonstances en vertu des articles 111 
ou 116, le président du tribunal, après que celui-ci 
a constaté qu'un litige existe à propos de cette répar- 
tition, fera publier au Federal Register un avis de 
commencement de procédure engagée en vertu du 
présent chapitre. 

e) Toutes les procédures prévues par le présent 
chapitre seront engagées sans retard après la publi- 
cation de l'avis mentionné au présent article, et le 
tribunal rendra sa décision finale relativement à 
toute procédure dans un délai d'un an à compter de 
la date de cette publication. 

Art. 805. Membres du personnel du tribunal 

a) Le tribunal est autorisé à nommer des em- 
ployés dans la mesure jugée nécessaire à l'exécution 
des dispositions du présent chapitre, à préciser leurs 
fonctions et obligations, ainsi qu'à fixer leur rému- 
nération. 

b) Le tribunal peut se procurer des services tem- 
poraires et intermittents dans la même mesure que 
celle autorisée par l'article 3109 du titre 5. 

Art. 806. Assistance administrative du tribunal 
a) La Library of Congress fournira au tribunal 

tous les services administratifs nécessaires, y com- 
pris ceux relatifs au budget, à la comptabilité, aux 
comptes rendus financiers, aux voyages, au personnel 
et aux achats. Le tribunal versera à la Library pour 
de tels services, soit d'avance soit sous forme de rem- 
boursement sur ses fonds propres, des montants à 
convenir entre le Librarian et le tribunal. 

b) La Library of Congress est autorisée à dé- 
bourser des fonds pour le tribunal, en vertu des règle- 
ments prescrits conjointement par le Librarian of 
Congress et le tribunal, et approuvés par le Comp- 
troller General. Ces règlements établiront les con- 
ditions et procédures selon lesquelles chaque bon de 
paiement certifié par la Library of Congress, en vertu 
du présent chapitre, sera accompagné d'une attesta- 
tion établie par un fonctionnaire ou un employé dû- 
ment autorisé du tribunal, et préciseront les compé- 
tences et responsabilités de ces fonctionnaires et 
employés du tribunal à l'égard de telles attestations. 

Art. 807. Déduction des coûts de procédure 
Avant toute distribution de fonds en application 

d'une décision finale dans une procédure donnant 
lieu à répartition de redevances, le tribunal évaluera 
les coûts raisonnables de cette procédure. 

Art. 808. Rapports 
En plus de la publication des rapports relatifs à 

toutes les décisions finales, telle que prévue à l'arti- 
cle 803.6), le tribunal remettra au Président et au 
Congrès un rapport annuel sur les travaux du tribu- 
nal pendant l'année fiscale écoulée, y compris un 
relevé de compte fiscal détaillé. 

Art. 809. Date d'effet des décisions finales 

Toute décision finale du tribunal, en vertu du 
présent chapitre, prendra effet trente jours après sa 
publication au Federal Register, conformément à l'ar- 
ticle 803.6), à moins qu'avant la fin de ce délai un 
appel n'ait été interjeté en application de l'article 810, 
en vue d'annuler, de modifier ou de rectifier une telle 
décision, et que cet appel n'ait été notifié à toutes les 
parties qui ont comparu devant le tribunal au cours 
de la procédure en question. Lorsque la procédure 
donne lieu à une répartition des redevances en vertu 
des articles 111 ou 116, le tribunal, à l'expiration 
dudit délai de trente jours, répartira les redevances 
qui ne font pas l'objet d'un appel interjeté en appli- 
cation de l'article 810. 

Art. 810. Revision judiciaire 

Toute décision finale du tribunal lors d'une pro- 
cédure visée à l'article 801.6) peut faire l'objet d'un 
appel de la partie perdante auprès de la Cour d'appel 
des Etats-Unis, dans les trente jours après sa publica- 
tion au Federal Register. La revision judiciaire de la 
décision sera entreprise, conformément au chapitre 7 
du titre 5, sur la base du dossier déposé par devant le 
tribunal. Aucune cour de justice autre que celle pré- 
vue par le présent article ne sera compétente pour 
reviser une décision finale du tribunal. 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
SUPPLÉMENTAIRES 

Section 102. La présente loi entre en vigueur le 
1er janvier 1978, sauf disposition contraire de la pré- 
sente loi, y compris les dispositions de sa première 
section. Les dispositions des articles 118, 304.fr,) 
et du chapitre 8 du titre 17, telles qu'amendées par 
la première section de la présente loi, entrent en 
vigueur lors de sa promulgation. 

Section 103. La présente loi ne prévoit pas de 
protection au titre du droit d'auteur pour toute œu- 
vre qui tombe dans le domaine public avant le 
1er janvier 1978. Les droits exclusifs prévus par 
l'article 106 du titre 17, tel qu'amendé par la pre- 
mière section de la présente loi, de reproduire une 
œuvre sous forme de phonogrammes et de distribuer 
des phonogrammes de l'œuvre, ne s'étendent à au- 
cune œuvre musicale non dramatique admise à la 
protection au titre du droit d'auteur avant le 1er juil- 
let 1909. 

Section 104. Toutes les proclamations promul- 
guées par le Président en vertu de l'article l.e) ou 
9.b) du titre 17 tel qu'il existait au 31 décembre 
1977, ou en vertu de lois antérieures des Etats-Unis 
sur le droit d'auteur, resteront en vigueur jusqu'à 
ce qu'elles soient abrogées, suspendues ou revisées 
par le Président. 

Section 105. a) 1) L'article 505 du titre 44 est 
modifié comme suit: 
« Art. 505.   Vente de duplicata de planches 

Le Public Printer vendra, conformément aux rè- 
glements du Joint Committee on Printing, aux per- 
sonnes qui en font la demande, des planches de Ste- 
reotypie ou d'électrotypie sous forme de clichés sup- 
plémentaires ou de duplicata, à partir desquelles 
toute publication de l'Administration est imprimée, 
à un prix qui ne devra pas excéder ce que coûtent 
à l'Administration la composition, le métal et la 
fabrication, plus 10 °/o,  et le montant total du prix 
sera versé à la passation de la commande. » 

2) Le point relatif à l'article 505, dans l'analyse 
par articles qui figure au début du chapitre 5 du 
titre 44, est modifié comme suit: 

« 505. Vente de duplicata de planches ». 

b) L'article 2113 du titre 44 est modifié comme 
suit: 
« Art. 2113. Limitation de responsabilité 

Lorsque des lettres ou autres productions intel- 
lectuelles (à l'exclusion du matériel breveté, des 
œuvres publiées et protégées par le droit d'auteur, 
et des œuvres non publiées pour lesquelles il a été 
procédé à un enregistrement du droit d'auteur) vien- 
nent à être détenues ou possédées par VAdministrator 

of General Services, les Etats-Unis ou leurs repré- 
sentants ne sont pas responsables de toute atteinte 
au droit d'auteur ou à des droits analogues qui ré- 
sulterait de l'utilisation de ces productions à des fins 
de présentation, de contrôle, de recherche, de repro- 
duction ou autre. » 

c) A l'article 1498.6J du titre 28, le membre de 
phrase « article 101.b) du titre 17 » est modifié 
comme suit: « article 504.c) du titre 17 ». 

d) L'article 543.a)4) de l'Internai Revenue Code 
de 1954, tel qu'amendé, est modifié en supprimant 
les mots « (autrement qu'en raison de son article 2 
ou 6) ». 

e) L'article 3202.ûj du titre 39 est modifié en 
supprimant le sous-alinéa 5). L'article 3206 du ti- 
tre 39 est modifié en supprimant les mots « alinéas b) 
et c) », en introduisant « alinéa b) » à l'alinéa a) et 
en supprimant l'alinéa c). A l'article 3206, l'alinéa d) 
devient c). 

f) L'alinéa a) de l'article 290.eJ du titre 15 est 
modifié en remplaçant « article 8 » par « article 105 ». 

g) L'article 131 du titre 2 est modifié en rem- 
plaçant le membre de phrase « dépôt en vue d'obtenir 
un droit d'auteur » par « acquisition de matériel en 
vertu de la loi sur le droit d'auteur ». 

Section 106. Dans tous les cas où, avant le 
1er janvier 1978, une personne a fabriqué licitement 
des objets appartenant à des instruments qui servent 
à reproduire mécaniquement une œuvre protégée en 
vertu des dispositions relatives aux licences obliga- 
toires contenues dans l'article l.e) du titre 17 tel 
qu'il existait au 31 décembre 1977, cette personne 
peut continuer à fabriquer et à distribuer les objets 
dans lesquels la même reproduction mécanique est 
incorporée sans avoir à obtenir une nouvelle licence 
obligatoire en vertu de l'article 115 du titre 17, tel 
qu'amendé par la première section de la présente loi. 
Toutefois, de tels objets fabriqués au 1er janvier 1978 
ou après cette date constituent des phonogrammes et 
sont soumis aux dispositions dudit article 115. 

Section 107. Dans le cas d'une œuvre pour la- 
quelle un droit d'auteur intérimaire existe ou peut 
être obtenu au 31 décembre 1977, en vertu de l'arti- 
cle 22 du titre 17 tel qu'il existait à cette date, la 
protection du droit d'auteur est étendue pour subsister 
durant le ou les délais prévus par l'article 304 du 
titre 17 tel qu'amendé par la première section de la 
présente loi. 

Section 108. Les dispositions des articles 401 à 
403 du titre 17 relatives à la mention de réserve, telles 
qu'amendées par la première section de la présente 
loi, sont applicables à tous les exemplaires ou phono- 
grammes distribués au public au 1er janvier 1978 ou 
après cette date. Toutefois, dans le cas d'une œuvre 
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publiée avant le 1er janvier 1978, les conditions rela- 
tives à la mention de réserve et figurant au titre 17, 
tel qu'il existait au 31 décembre 1977 ou tel qu'amen- 
dé par la première section de la présente loi, sont 
considérées comme remplies pour ce qui concerne les 
exemplaires distribués au public après le 31 décembre 
1977. 

Section 109. L'enregistrement des droits d'au- 
teur pour lesquels les dépôts, demandes et taxes 
requis sont reçus par le Copyright Office avant le 
1er janvier 1978 et l'inscription de cessions du droit 
d'auteur ou autres documents reçus par le Copyright 
Office avant le 1er janvier 1978 seront effectués con- 
formément aux dispositions du titre 17 tel qu'il exis- 
tait au 31 décembre 1977. 

Section 110. Les dispositions de l'article 14 du 
titre 17, tel qu'il existait au 31 décembre 1977, rela- 
tives aux sommations et sanctions, sont applicables 
à toute œuvre pour laquelle le droit d'auteur a été 
obtenu par publication avec mention de réserve du 
droit d'auteur à cette date ou auparavant, mais tout 
dépôt et tout enregistrement effectués après cette date 
en réponse à une sommation faite en vertu de cet 
article le sera conformément aux dispositions du 
titre 17 tel qu'amendé par la première section de la 
présente loi. 

Section 111. L'article 2318 du titre 18 du Code 
des Etats-Unis est modifié comme suit: 

« Art 2318. Transport, vente ou réception de disques 
phonographiqnes portant des étiquettes 
falsifiées ou contrefaites. 

a) Quiconque transporte, fait transporter, reçoit, 
vend ou offre à la vente dans le commerce intérieur 
ou extérieur, sciemment et avec une intention frau- 
duleuse, tout disque phonographique, fil, bande, 
film ou autre article porteur de sons, auquel ou sur 
lequel est imprimée, collée ou apposée une étiquette 
falsifiée ou contrefaite, en sachant qu'elle est un 
faux, une falsification ou une contrefaçon, sera pas- 
sible d'une amende ne dépassant pas 10 000 dollars 
ou d'une peine d'emprisonnement ne dépassant pas 
un an, ou des deux, pour la première infraction et 
d'une amende ne dépassant pas 25 000 dollars ou 
d'une peine d'emprisonnement ne dépassant pas deux 
ans, ou des deux, en cas de récidive. 

b) Lorsqu'une personne est reconnue coupable 
de violation des dispositions de l'alinéa a), le tribunal, 
dans son jugement de condamnation, ordonnera, en 
dehors de la peine prévue, la confiscation et la des- 
truction ou tout autre mode de suppression de toutes 
les étiquettes contrefaites et de tous les articles sur 
lesquels des étiquettes contrefaites auront été ap- 
posées ou qui devaient recevoir de telles étiquettes. 

c) Sauf dans la mesure où elles sont incompati- 
bles avec les dispositions du présent titre, toutes les 
dispositions de l'article 509, titre 17, du Code des 
Etats-Unis, sont applicables aux violations des dis- 
positions de l'alinéa a). » 

Section 112. Tous les motifs d'action en vertu 
du titre 17 avant le 1er janvier 1978 seront régis par 
le titre 17 tel qu'il existait au moment où le motif 
est né. 

Section 113. 
a) Le Librarian of Congress (dénommé ci-après 

le « Librarian ») constituera et gardera à la Library 
of Congress une bibliothèque appelée American Tele- 
vision and Radio Archives (dénommée ci-après les 
« Archives »). Ces Archives auront pour but de con- 
server un enregistrement permanent des programmes 
de télévision et de radio qui constituent l'héritage du 
peuple des Etats-Unis et de permettre aux historiens 
et aux érudits l'accès à ces programmes, sans encou- 
rager ni occasionner aucune infraction au droit d'au- 
teur. 

1) Le Librarian, après avoir consulté les orga- 
nisations et les personnes intéressées, choisira et 
placera dans les Archives les exemplaires et pho- 
nogrammes de programmes de télévision et de 
radio transmis au public des Etats-Unis ou d'autres 
pays qui présentent un intérêt public ou culturel 
actuel ou potentiel, une signification historique, 
une valeur de connaissance ou méritent pour d'au- 
tres raisons d'être conservés, y compris les exem- 
plaires et phonogrammes de programmes d'émis- 
sion publiés ou non publiés, 

A) acquis conformément aux articles 407 et 
408 du titre 17, tels qu'amendés par la pre- 
mière section de la présente loi; et 

B) venant des collections existantes de la 
Library of Congress; et 

C) donnés aux Archives ou échangés avec 
celles-ci par d'autres bibliothèques, archives, or- 
ganisations et personnes physiques; et 

D) achetés à leur propriétaire. 
2) Le Librarian tiendra et publiera des cata- 

logues et index appropriés des collections des 
Archives et il mettra ces collections à disposition 
pour étude et recherche, selon les conditions pres- 
crites par la présente section. 

b) Nonobstant les dispositions de l'article 106 du 
titre 17, tel qu'amendé par la première section de 
la présente loi, le Librarian est autorisé, en ce qui 
concerne un programme d'émission qui consiste en 
un journal parlé régulier ou en des reportages d'ac- 
tualités et, selon des normes et conditions que le 
Librarian prescrira par règlement: 
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1) à reproduire une fixation d'un tel program- 
me, sous la même forme ou sous une autre forme 
tangible, aux fins de conservation, de sauvegarde 
ou de distribution dans les conditions du sous- 
alinéa 3) du présent alinéa; et 

2) à rassembler, sans les abréger ou les modifier 
autrement, certaines parties de telles fixations selon 
le sujet, et à reproduire de tels recueils aux fins 
visées au sous-alinéa 1) du présent alinéa; 

3) à distribuer une reproduction réalisée en 
vertu du sous-alinéa 1) ou 2) du présent alinéa: 

A) par voie de prêt à une personne s'occu- 
pant de recherche; et 

B) en vue d'un dépôt dans une bibliothèque 
ou des archives répondant aux conditions de 
l'article lOS.a) du titre 17 tel qu'amendé par la 
première section de la présente loi, 

dans l'un ou l'autre cas uniquement aux fins d'uti- 
lisation pour la recherche et non pour une nouvelle 
reproduction ou exécution. 

c) Le Librarian ou tout employé de la Library 
agissant en vertu des pouvoirs prévus par la pré- 
sente section ne sera pas tenu pour responsable dans 

toute action en infraction au droit d'auteur commise 
par toute autre personne, à moins que le Librarian 
ou un tel employé n'ait pris sciemment part à l'acte 
d'infraction commis par cette personne. Rien dans 
la présente section ne sera considéré comme consti- 
tuant une dispense ou une atténuation de responsa- 
bilité, en vertu du titre 17, tel qu'amendé par la pre- 
mière section de la présente loi, pour tout acte non 
autorisé par ce titre ou la présente section, ou pour 
tout acte exécuté par une personne non autorisée à 
agir en vertu de ce titre ou de la présente section. 

d) La présente section peut être citée comme 
IV American Television and Radio Archives Act ». 

Section 114. L'attribution des fonds qui peuvent 
être nécessaires à l'exécution de la présente loi est 
autorisée. 

Section 115. Au cas où l'une quelconque des dis- 
positions du titre 17, tel qu'amendé par la première 
section de la présente loi, serait déclarée inconstitu- 
tionnelle, la validité des autres dispositions de ce 
titre n'en serait pas affectée. 

Approuvé le 19 octobre 1976. 
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voie de développement concernant les marques 

7 au 11 novembre (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 

14 au 21 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité directeur 

14 an 25 novembre (Genève) — Union de Paris — Comité préparatoire intergouvememental pour la revision de la Convention 
de Paris 

22 au 25 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 

28 novembre au 6 décembre (Paris) — Union de Berne — Comité exécutif — Session extraordinaire 

7 au 9 décembre (Genève) — Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion — Comité intergouvememental — Session ordinaire (organisée con- 
jointement avec le BIT et l'Unesco) 

8 et 9 décembre (Genève) — Union de Berne — Groupe de travail sur la rationalisation de la publication des lois et traités dans 
les domaines du droit d'auteur et des droits voisins 
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1978 
6 au 10 mars (Genève) — Programme permanent — Groupe de travail sur l'information technique divulguée par la documen- 

tation sur les brevets 
13 au 15 et 17 mars (Genève) — Programme permanent — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement 

en rapport avec la propriété industrielle 
16, 17 et 20 mars (Genève) — Programme permanent — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement 

en rapport avec le droit d'auteur et les droits voisins 
3 au 13 juillet (Paris) — Union de Berne — Comité d'experts gouvernementaux sur la double imposition des redevances de 

droit d'auteur 
Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco 

26 septembre au 2 octobre (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI; Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne 

1979 
24 septembre au 2 octobre (Genève) — Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; Assemblées des 

Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC et Berne; Conférences de représentants des Unions de Paris, 
La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des Directeurs de l'Union de Madrid; 
Conseil de l'Union de Lisbonne 

Réunions de l'UPOV en 1977 
Conseil: 6 au 9 décembre 

Comité consultatif: 5 et 9 décembre 

Comité directeur technique: 15 au 17 novembre 

Comité d'experts pour l'interprétation et la revision de la Convention: 20 au 23 septembre 
Groupe de travail sur les dénominations variétales: dans la période du 20 au 23 septembre 

Note: Toutes les réunions indiquées ci-dessus ont lieu à Genève au siège de l'UPOV 

Groupe de travail technique sur les plantes potagères: 6 au 8 septembre (Aarslev - Danemark) 

Réunions d'antres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

1977 

8 et 9 septembre (Anvers) — Association littéraire et artistique internationale — Journées d'études et Comité exécutif 

18 au 21 septembre (Edimbourg) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Journées d'études 
22 et 23 septembre (Dublin) — Union des conseils européens en brevets — Comité exécutif 

24 au 26 octobre (Belgrade) — Association européenne des photographes professionnels (EUROPHOT) — Congrès 

28 novembre au 6 décembre (Paris) — Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) — 
Comité intergouvernemental du droit d'auteur institué par la Convention universelle sur le droit d'auteur (revisée à Paris 
en 1971) 

1978 
8 au 12 mai (Strasbourg) — Conseil de l'Europe — Comité juridique pour la radiodiffusion et la télévision 

12 au 20 mai (Munich) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 

16 au 18 mai (Athènes) — Société internationale pour le droit d'auteur (1NTERGU) — Congrès 
29 mai au 3 juin (Paris) — Association littéraire et artistique internationale — Congrès 

25 au 29 septembre (Toronto) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs — Congrès 

1er au 7 octobre (Santiago de Compostela) — Fédération internationale des conseils en propriété industrielle — Congrès 
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